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PREFET DU VAL DE MARNE 
 

 
 

 
 

            
 
   ARRETE n° 2013/2341 
 

                    approuvant les cahiers des charges de cession des terrains (CCCT) modifiés du lot A2  
divisions a, b et c dans le périmètre de la Zone d’Aménagement Concerté du 

Val Pompadour 
 
 
 

 
Le préfet du Val de Marne, chevalier de la Légion d’Honneur, 

 
- Vu le code de l’urbanisme et notamment l’article L311-6 ; 
 
- Vu l’arrêté préfectoral du 18 juillet 2000 créant la ZAC départementale du Val de   
Pompadour ; 

 
- Vu le plan local d’urbanisme de la commune de Valenton approuvé le 22 juin 2004 ; 
 
- Vu l’arrêté préfectoral n° 2012/388 du 13 février 2012 approuvant les cahiers des  

charges de cession des terrains modifiés des lots A1 et A2.1 dans le périmètre de la Zone 
d’Aménagement Concerté du Val Pompadour ; 
 
- Vu la demande de la société d’aménagement et de développement des villes et du 
département du Val de Marne (SADEV 94) en date du 26 juillet 2013 sollicitant des 
modifications du CCCT concernant la constructibilité et surface de la parcelle, les délais 
de dépôt de permis de construire et de réalisation des travaux, la possibilité de vendre en 
l’état futur d’achèvement et crédit bail et de réaliser des divisions en volume et  le cahier 
des prescriptions architecturales en ce qui concerne la suppression du retrait de 15 
mètres par rapport à la RD2 et à la rue de la Ferme de la Tour pour les activités de type 
bocage, secondaire et tertiaire ; 
 
- Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Val-de-Marne ; 
 
 
 

A R R E T E 
 

 
 

Préfecture 
 
 
 
DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES 
COLLECTIVITES TERRITORIALES 
 
BUREAU DU CONTROLE DES ACTES D’URBANISME  
ET DES PROCEDURES D’UTILITE PUBLIQUE 
 

Créteil, 1 août 2013 

 



 
 Article 1er : Sont approuvés les cahiers des charges des cessions modificatifs à intervenir 
concernant : 
 

            
- le lot A2. division a, de la ZAC Pompadour sur le territoire de la commune de 
Valenton, représentant une surface de plancher de la construction maximale de 6000 m² 
sur le terrain de 6518 m² environ de la parcelle A789p ainsi que des places de 
stationnement. 
- le lot A2. division b, de la ZAC Pompadour sur le territoire de la commune de 
Valenton, représentant une surface de plancher de la construction maximale de 25000 
m² sur le terrain de 48904 m² environ de la parcelle A789p et 790p ainsi que des places 
de stationnement. 
- le lot A2. division c, de la ZAC Pompadour sur le territoire de la commune de 
Valenton, représentant une surface de plancher de la construction maximale de 6000 m² 
sur le terrain de 5976 m² environ de la parcelle A790p et 791 ainsi que des places de 
stationnement. 

 
 

   Article 2 : l’arrêté préfectoral n° 2012/388 du 13 février 2012 approuvant les cahiers des  
charges de cession des terrains modifiés des lots A1 et A2.1 dans le périmètre de la Zone 
d’Aménagement Concerté du Val Pompadour est modifié en ce qui concerne le lot  A2., le 
reste de l’arrêté est sans changement ; 
 

            
 Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Melun dans un délai de 2 mois courant à compter de son affichage en 
mairie. Durant ce délai, un  recours gracieux peut être exercé auprès de l’autorité 
préfectorale. 
 
 Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 

Pour le préfet et par délégation, 
le secrétaire général 

 
 
 
 

        Christian ROCK 
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ARRETE PREFECTORAL n° 2013/2342 
 

déclarant d’utilité publique l’acquisition des immeubles en vue de la réalisation de logements 
sociaux et d’un espace d’activités sur les parcelles cadastrées section I n° 207 et I n°209 sises 1 

et 1ter rue Georges Lamouret 
- commune de Vincennes - 

 
 Le préfet du Val-de-Marne, 
 chevalier de la Légion d’Honneur ; 
 chevalier de l’Ordre National du Mérite ;  
 
- VU  le code général des collectivités territoriales ; 
 
- VU     le code de l’urbanisme ; 
 
- VU     le code de l’environnement ; 
 
- VU le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ; 
 
- VU  la délibération du conseil municipal de Vincennes en date du 15 février 2013 demandant 

l’ouverture d’une enquête unique, préalable à la déclaration d’utilité publique et parcellaire, 
relative à l’expropriation des parcelles I-207 et I-209 sises 1 et 1 ter rue Georges Lamouret ;  

 
- VU    l’arrêté préfectoral n°2013/764 du 4 mars 2013 portant ouverture d’une enquête unique, préalable    

à la déclaration d’utilité publique et parcellaire relative à l’expropriation des parcelles I-207 et I-
209 sises 1 et 1 ter rue Georges Lamouret sur la commune de Vincennes en vue de la réalisation 
de logements sociaux et d’un espace d’activités ; 

 
- Vu  l’arrêté préfectoral n° 2013/367 du 4 février 2013 portant délégation de signature à Monsieur 

Christian ROCK, secrétaire général de la préfecture du Val-de-Marne, et publié au recueil des 
actes administratifs le 4 février 2013 ; 

 
- VU     la lettre de l’établissement public foncier Ile de France(EPFIF) en date du 3 juin 2013, 
 
- VU la demande de la mairie de Vincennes en date du 4 juillet 2013, exposant les motifs et 

considérations justifiant le caractère d’utilité publique de l’opération et demandant au préfet du 
Val de Marne de déclarer l’opération d’utilité publique au profit de l’établissement public foncier 
Ile de France(EPFIF); 

 
- VU le dossier d’enquête ; 
 
- VU les rapports et conclusions du commissaire enquêteur en date du 10 juin 2013 et notamment son 

avis favorable ; 
              …/… 

DIRECTION DES RELATIONS AVEC 
LES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
 
BUREAU DU CONTROLE  DES ACTES D’URBANISME 
ET DES PROCEDURES  D’UTILITE PUBLIQUE 
 
 

 
Créteil, le 1er août 2013 



              
- VU     l’avis favorable du sous-préfet de Nogent sur Marne en date du 25 juillet 2013 ; 
 
SUR  proposition du secrétaire général de la préfecture  du Val de Marne ;    
 
              
 

A R R E T E :  
 
 
ARTICLE 1er : est déclarée d’utilité publique au profit de l’établissement public foncier Ile-de-France 
(EPFIF), l’acquisition des immeubles nécessaires en vue de la réalisation de logements sociaux et d’un 
espace d’activités sur les parcelles cadastrées section n°I-207 et n°I-209 sises 1 et 1 ter rue Georges 
Lamouret  à Vincennes. 
 
ARTICLE 2 :  Les expropriations éventuellement nécessaires devront être réalisées dans un délai de 5 
ans à compter de ce jour par l’établissement public foncier Ile-de-France (EPFIF). 
  
ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera affiché en mairie pendant un mois. 
 
ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
de Melun dans un délai de 2 mois courant à compter de son affichage en mairie. Durant ce délai, un 
recours gracieux peut être exercé auprès de l’autorité préfectorale. 
 
ARTICLE 5 : Le secrétaire général de la préfecture du Val de Marne, le sous-préfet de Nogent-sur-
Marne ,le maire de la commune de Vincennes et le directeur général de l’établissement public foncier 
Ile-de-France (EPFIF), sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera affiché dans la commune et publié dans le recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-
de-Marne. 
 
 
 
 
 
 
        Pour le préfet, et par délégation, 

        le secrétaire général 
 
 
 
 

          Christian ROCK 
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PREFET DU VAL DE MARNE  

 
 
 

 
 

 
 

 
 

ARRETE PREFECTORAL n° 2013/ 2411 
 

prescrivant l’ouverture d’une enquête unique, préalable à l’approbation du contrat de 
développement territorial « GRANDES ARDOINES », et environnementale concernant les 
communes d’Alfortville (Communauté d’Agglomération Plaine Centrale du Val-de-Marne), 

Choisy-le-Roi et Vitry-sur-Seine (Communauté d’Agglomération Seine Amont). 
 

 
 
 

 
 Le préfet du Val-de-Marne,   
 Chevalier de la Légion d’Honneur  
 Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
- VU la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à 
l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement, ainsi que 
ses annexes ; 
 
- VU le code de la construction et de l'habitation, notamment son article L. 302-13 ; 
 
- VU le code de l'environnement, notamment ses articles L. 122-4 à L. 122-10 et R. 122-17 à 
R. 122-24 et R 123-9 ; 
 
 - VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L. 122-15, L. 122-17, L. 123-16, L. 141-
1-2 et L. 300-6 ; 
 
- VU la loi n° 2003-710 du 1er  août 2003 d'orientation et de programmation pour la ville et la 
rénovation urbaine ; 
 
- VU  la loi n° 2010-597 du 3 juin 2010 relative au Grand Paris; 
 
- VU le décret n° 2011-724 du 24 juin 2011 relatif au contrat de développement territorial 
prévu par l’article 21 de la loi n° 2010-597 du 3 juin 2010 relative au Grand Paris ; 
 
 

…/… 
 

PREFECTURE DU VAL DE MARNE 
DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES 
TERRITORIALES 
 
BUREAU DU CONTROLE  DES ACTES D’URBANISME 
ET DES PROCEDURES  D’UTILITE PUBLIQUE 
 
 

 

Créteil, le 12 août 2013 
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- VU l’arrêté préfectoral n° 2013/367 du 4 février 2013 portant délégation de signature à 
Monsieur Christian ROCK, secrétaire général de la préfecture du Val-de-Marne, et publié au 
recueil des actes administratifs le 4 février 2013 ; 
 
- VU  l’avis du conseil régional d'Ile-de-France en date du 11 juillet 2013 ;  
 
- VU  l’avis du  conseil général du Val de Marne en date du 24 juin 2013 ; 
 
- VU  l’avis de l'association des maires d'Ile-de-France en date du 30 juillet 2013 ;  
 
- VU  l’avis du comité syndical « Paris Métropole » en date du 23 juillet 2013 ;  
 
- VU  l’avis de l'Atelier International du Grand Paris et des projets architecturaux et urbains, en 
application du II de l'article 21 de la loi n° 2010-597 du 3 juin 2010 susvisée, en date du 23 
juillet 2013 ; 
 
- VU la délibération de principe du conseil municipal de Choisy-le-Roi en date du 10 avril 2013  
 ; 
 
- VU l’arrêté n°2013-161-0001 en date du 10 juin 2013 de Monsieur le Préfet de la Région 
d’Ile de France, portant délégation au préfet du département du Val-de-Marne pour organiser 
l’enquête publique relative au contrat de développement territorial « Grandes Ardoines » ; 
 
- VU l’avis de la direction régionale de l’équipement et de l’aménagement – unité territoriale du 
Val-de-Marne en date du 22 juillet 2013 ; 
 
- VU l’avis de l’autorité environnementale (Conseil Général de l’Environnement et du 
Développement Durable) en date du 24 juillet 2013 ; 
 
- VU le dossier d’enquête, comportant une évaluation environnementale, adressé par la 

préfecture de la Région d’Ile-de-France en date du 9 juillet 2013 ; 
 
- VU la décision n° E 13000102/77 de la présidente du tribunal administratif de Melun en date 

du 5 août 2013, portant désignation du commissaire enquêteur ; 
 
- Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture du Val-de-Marne ; 
 

 
A R R E T E : 

 
 
ARTICLE 1er : Conformément aux dispositions des articles  L123-1 et suivants et R 123-1 et 

suivants du code de l’environnement, il sera procédé, dans les communes d’Alfortville, 
Choisy-le-Roi et Vitry-sur-Seine, à une enquête unique, préalable à l’approbation du 
contrat de développement territorial « GRANDES ARDOINES » et environnementale. 

 
ARTICLE 2 : Cette enquête sera ouverte du lundi 16 septembre 2013 au  samedi 19 

octobre 2013 inclus, pendant 34 jours consécutifs, dans les mairies suivantes: 
 

ALFORTVILLE – hôtel de ville - Place François Mitterrand - 94140 
Ouvert du lundi au mercredi de 8h 45 à 11h 45 et 13h 30 à 17h 15, le jeudi de 8h 45 à 
11h 45 et  15h 30 à 17h 30, le vendredi de 9h à 11h 45 et 13h30 à 16h 15 fermé le 
samedi. 

…/… 
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CHOISY-LE-ROI  - hôtel de ville - Place Gabriel Péri- 94600  
Ouvert du lundi au jeudi de 8h 30 à 11h 45 et de 13h 30 à 17h 30 et les vendredis et 
samedis de 8h 30 à 11h 45 sauf en juillet et août. 
 
VITRY-SUR-SEINE : - hôtel de ville – 2 avenue Youri Gagarine -94400  
 Ouvert du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 18h, le samedi de 8h30 à 
12h. 
 
et au siège de : 
 
la Communauté d’Agglomération de la Plaine Centrale du Val-de-Marne – 
Europarc – 14 rue le Corbusier -94046 Créteil, ouvert le lundi, mardi, jeudi, vendredi de 
9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h30. 
 
et de la Communauté d’Agglomération Seine Amont – 2 rue Waldeck Rousseau – 
94600 Choisy-le-Roi, ouvert  du lundi au vendredi de 9h à 17h30. 

 
Pendant la durée de cette enquête, un exemplaire du dossier d’enquête ainsi que 
l’évaluation environnementale relative à l’étude d’impact  seront déposés dans chacune 
des mairies, aux sièges des communautés d’agglomération Seine Amont à Choisy le Roi 
et Plaine Centrale du Val-de-Marne à Créteil et au siège de l’enquête (préfecture du Val-
de-Marne), où le public pourra en prendre connaissance aux jours et heures habituels 
d’ouverture des bureaux au public. Il y sera également déposé un registre d’enquête à 
feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur et sur lequel  le 
public pourra présenter ses observations. 
L’avis d’enquête sera également consultable sous forme numérique sur le site de la 
préfecture du Val-de-Marne : www.val-de-marne.gouv.fr.  

 
 
ARTICLE 3 : Le siège principal de cette enquête est fixé à la préfecture du Val-de-Marne – 

DRCT/3 bureau du contrôle des actes d’urbanisme et des procédures d’utilité publique, 
où les observations relatives à cette enquête peuvent être adressées, par écrit, à 
Monsieur le Commissaire Enquêteur. Ces observations seront annexées aux registres 
d’enquête. Elles seront tenues à la disposition du public. 

 
 
ARTICLE 4 : Toute information complémentaire peut-être demandée auprès de la préfecture 

de région d’Ile-de-France (Mme Anne DOUVIN - téléphone 01 82 52 40 46), et de la 
préfecture du Val-de-Marne, ainsi que des communes concernées. 
Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier 
d’enquête auprès de la préfecture de région d’Ile-de-France et de la préfecture du Val-
de-Marne dès la publication du présent arrêté. 

 
 
ARTICLE 5 : Les chambres d’agriculture, les chambres de commerce et d’Industrie 

territoriales et les chambres de métiers et de l’artisanat de région pourront prendre 
connaissance du dossier et présenter leurs observations dans les mêmes conditions que 
le public. 

 
 
ARTICLE 6 : Par décision n° E 13000102/77 du tribunal administratif de Melun en date du 5 

août 2013, Monsieur Jean-Pierre MAILLARD, géomètre expert foncier en retraite,  a été 
désigné commissaire enquêteur titulaire et Madame Brigitte BOURDONCLE, fonctionnaire 
de la ville de Paris en retraite, commissaire enquêteur suppléant. 

…/… 
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ARTICLE 7 : Un avis faisant connaître au public  l’ouverture de l’enquête sera publié par voie 
d’affiches, dans tous les lieux d’enquête mentionnés à l’article 2, sur les sites Internet précités, 
les revues municipales, les panneaux d’information électronique à message variable des 
communes concernées, le cas échéant. 
 
L’affichage devra respecter les caractéristiques fixées dans l’arrêté du 24 avril 2012 du 
ministre chargé de l’environnement, être effectué 15 jours au moins avant l’ouverture de 
l’enquête et maintenu durant toute la durée de celle-ci. Cette mesure de publicité incombe aux 
maires, qui en certifieront l’accomplissement à l’issue de l’enquête. 
 
Cet avis sera en outre, publié en caractères apparents 15 jours au moins avant l’ouverture de 
l’enquête et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci dans : 

 
- « Le Parisien » - Edition du Val-de-Marne,  
- « Les Echos »  

 
L’insertion de l‘avis sera justifiée par la production d’un exemplaire de ces journaux. 
 
La facture correspondante à cette insertion sera adressée à la préfecture de région d’Ile-de-
France 5, rue Leblanc - 75911 Paris cedex 15 - A l’attention de Madame Marie José CIGAN, 
direction des services administratifs du SGAR. 
 
 
ARTICLE 8: Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public dans les mairies 
de : 
 

 - Alfortville : Services techniques de la ville d’Alforville 58 rue de Charenton -  
- Samedi  21 septembre 2013 de 9h à 12h  
- Mardi 15 octobre 2013 de 14h à 17h 

 
 - Choisy-le-Roi : Hôtel de Ville - Place Gabriel Péri - 94600 - service urbanisme foncier - 

2ème étage  
- Jeudi 19 septembre  2013 de 8h30 à 11h45 
- Samedi 12 octobre 2013 de 8h30 à 11h45 
 

  - Vitry-sur-Seine : Hôtel de Ville - 2 avenue Youri Gagarine – 94400- service du 
développement économique - Salle 4  

- vendredi 20 septembre 2013 de 9h à 12h  
- samedi 19 octobre 2013 de 9h à 12h 

 
 
 
ARTICLE 9 : A l’expiration du délai d’enquête, les registres seront clos et signés par le 
commissaire enquêteur. Dès réception des registres et des documents annexés, le 
commissaire enquêteur rencontrera dans la huitaine le porteur du projet et lui communiquera 
les observations écrites et orales consignées dans un procès verbal de synthèse. Le porteur 
de projet (Monsieur le Préfet de la région d’Ile-de-France) disposera d’un délai de 15 jours 
pour produire ses observations éventuelles.  
 
 

…/… 
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ARTICLE 10 : Le commissaire enquêteur examinera les observations consignées ou 
annexées aux registres, entendra toute personne qu’il lui paraîtra utile de consulter, y compris 
le maître d’ouvrage, établira son rapport en relatant le déroulement de l’enquête et rédigera 
ses conclusions motivées en précisant si elles sont favorables ou non au projet de Contrat de 
Développement Territorial. 
 
Le commissaire enquêteur transmettra dans un délai d’un mois après la clôture de l’enquête, 
le rapport avec les conclusions (en 2 exemplaires) au préfet du Val-de-Marne, qui se chargera 
de les transmettre, pour être tenus à la disposition du public pendant un an, au préfet de la 
région d’Ile-de-France, à la communauté d’agglomération Seine Amont - 2, rue Waldeck 
Rousseau – 94600 Choisy le Roi, et à la communauté d’agglomération de la Plaine Centrale 
du Val-de-Marne – Europarc- 14, rue le Corbusier – 94046 Créteil cedex, ainsi qu’aux 
communes concernées. 
 
 
ARTICLE 11 :  Le commissaire enquêteur adressera, dans un délai d’un mois, copie de son 
rapport et de ses conclusions à la présidente du tribunal administratif de Melun. 
 
 
ARTICLE 12 : La présente enquête publique a pour objet d’informer le public et de recueillir 
ses observations, propositions et contre-propositions afin de permettre à Monsieur le Préfet de 
la région d’Ile-de-France de disposer de tous les éléments nécessaires à son information.  
L’objectif de l’enquête est la signature du contrat de développement territorial par le préfet de 
Région Ile-de-France, les maires et présidents d’établissement public de coopération 
intercommunale qui y ont été autorisés par la délibération de l’organe délibérant , dans un 
délai de trois mois suivant son approbation par le comité de pilotage qui dispose de trois mois 
suivant la transmission du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur pour 
approuver le projet de contrat. 
 
 
ARTICLE 13 : Les personnes intéressées pourront obtenir, auprès de la préfecture de région 
d’Ile-de-France et de la préfecture du Val-de-Marne, communication du rapport et des 
conclusions du commissaire enquêteur pendant un an à compter de la date de clôture de 
l’enquête. 
 
 
ARTICLE 14 : Le secrétaire général de la préfecture du Val-de-Marne, le préfet de la Région 
d’Ile de France, le président de la communauté d’agglomération Seine Amont, le président de 
la communauté d’agglomération de la Plaine Centrale du Val-de-Marne, les maires des 
communes d’Alfortville, de Choisy-le-Roi et de Vitry-sur-Seine sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture du Val-de-Marne. 
 
 
 

Pour le préfet et par délégation, 
le secrétaire général 

 
 
 

Christian ROCK 
 



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 

21 à 29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX -  : 01 49 56 60 00 
www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

 

 

 

 

A R R Ê T É N° 2013 / 2418 

instituant les bureaux de vote dans la commune d’ARCUEIL 

à compter du 1er mars 2014 

----  

Le Préfet du Val de Marne 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
VU le Code électoral et notamment les articles L.17 et R.40 ; 

VU l’arrêté n°2012/2751 du 20 août 2012 instituant les bureaux de vote dans la commune 
d’ARCUEIL à compter du 1er mars 2013 ; 

VU le courrier du Maire en date du 18 juin 2013 concernant la modification de dénomination 
de rues rattachées aux bureaux de vote n°s 3 et 4 ;  

SUR proposition du Secrétaire général de la préfecture ; 

 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 - L’arrêté n°2012/2751 du 20 août 2012 instituant les bureaux de vote dans la 
commune d’ARCUEIL est abrogé à compter du 1er mars 2014. 

 

Article 2 - A compter du 1er mars 2014, les électeurs de la commune d’ARCUEIL sont 
répartis entre les bureaux de vote suivants : 

 

 

../.. 

PREFECTURE  
 
DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
 
BUREAU DES ELECTIONS ET DES ASSOCIATIONS 
 
: 01 49 56 62 14 
 : 01 49 56 64 13 
 
pref-elections@val-de-marne.gouv.fr 
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Bureau n°1 -  Hôtel de Ville - 10 avenue Paul Doumer 
 
Bureau n°2 -  Groupe scolaire Henri Barbusse - 10/14 rue Henri Barbusse 
 
Bureau n°3 -  Primaire Olympe de Gouges - 56 avenue Lénine 
 
Bureau n°4 -  Maternelle Olympe de Gouges - 56 avenue Lénine 
 
Bureau n°5 -  Espace Jaurès - 20 avenue du Président Salvador Allende 
 
Bureau n°6 -  Primaire Aimé Césaire - avenue du Général de Gaulle 
 
Bureau n°7 -  Maternelle Danielle Casanova - 26 rue du Général de Gaulle 
 
Bureau n°8 -  Primaire Jules Ferry - 1 rue Paul Signac 
 
Bureau n°9 -  Centre Marius Sidobre - 26 rue Emile Raspail 
 
Bureau n°10 - Maternelle Louise Michel – 62 avenue de la Convention 
 
Bureau n°11 - Primaire Jean Macé B - 2 rue Fernand Forest 
 
Bureau n°12 - Maternelle Pauline Kergomard - 49 avenue Gabriel Péri 
 
 
Article 3 - A compter du 1er mars 2014, le bureau centralisateur de la commune, quel(s) 
que soi(en)t le ou les scrutin(s) considéré(s) est le bureau suivant : 
 
Bureau n°1 - Hôtel de Ville - 10 avenue Paul Doumer 
 
 
Article 4 - Le périmètre géographique affecté à chaque bureau de vote figure en annexe du 
présent arrêté qui prend effet à compter du 1er mars 2014.  
 
 
Article 5 - Les dispositions du présent arrêté ont un caractère permanent. En cas de 
modification(s), sur proposition du Maire, un nouvel arrêté pourra éventuellement être pris ; 
celui-ci devra être notifié au Maire avant le 31 août de l’année considérée ; il s’appliquera le 
1er mars suivant et sera pris en compte pour l’établissement des listes électorales entrant en 
vigueur à cette date. 
 
 
Article 6 - Les Français établis hors de France (article L.12 du code électoral) et les 
militaires (article L.13 du code électoral) seront inscrits sur la liste électorale du 1er bureau 
de vote de la commune. 
 
 
Article 7 - Les mariniers et les membres de leurs familles habitant à bord (article L.15 du 
code électoral) pourront sans condition de résidence être inscrits sur la liste électorale du 1er 
bureau de vote de la commune de Villeneuve Saint Georges. 
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Article 8 - Les personnes sans domicile fixe (article L.15-1 du code électoral) seront inscrites 
sur la liste électorale du bureau de vote de la commune à l’intérieur des limites duquel est 
situé l’organisme d’accueil. 
 
Article 9 - Pour toute élection, un avis publié par le Maire fera connaître aux électeurs les 
locaux où ils seront appelés à prendre part au vote. Cet avis devra, en particulier, indiquer 
les rues rattachées à chaque bureau de vote, conformément au présent arrêté. 
 
Article 10 - Le Secrétaire général de la préfecture, le Sous-Préfet de L’Haÿ les Roses ainsi 
que le Maire de la commune sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs. 
 
 
 
 
 

Fait à Créteil, le 12 août 2013 

 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général 

 

 

Christian ROCK 

 



























 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 

21 A 29, AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL - 01 49 56 60 00 
www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

 
 

 
 

 

 

 

 

A R R Ê T É N° 2013 / 2419  

instituant les bureaux de vote dans la commune de CACHAN 

à compter du  1er mars 2014 

 ----  

Le Préfet du Val de Marne 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
VU le Code électoral et notamment les articles L.17 et R.40 ; 

VU l’arrêté n°2008/3343 du 18 août 2008 instituant les bureaux de vote dans la commune de 
CACHAN à compter du 1er mars 2009 ; 

VU le courrier du Maire en date du 19 juin 2013 relatif à la création d’un bureau de vote 
supplémentaire ; 

SUR proposition du Secrétaire général de la préfecture ; 

 

ARRÊTE : 

Article 1 – L’arrêté n° 2008/3343 du 18 août 2008 instituant les bureaux de vote dans la commune 
de CACHAN est abrogé à compter du 1er mars 2014. 

 

Article 2 - A compter 1er mars 2014, les électeurs de la commune de CACHAN sont répartis entre 
les bureaux de vote suivants : 

 

 

 

.../.. 

 

 
PREFECTURE  
 
DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
 
BUREAU DES ELECTIONS ET DES ASSOCIATIONS 
 
: 01 49 56 62 15 
 : 01 49 56 64 13 
 
pref-elections@val-de-marne.gouv.fr 
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Bureau n°1 -  Hall de la Mairie - square de la Libération 
 
Bureau n°2 -  Mairie -  salle des réunions - rue Camille Desmoulins 
 
Bureau n°3 -  Gymnase de la Plaine, 15 rue François Rude 
 
Bureau n°4 -  Gymnase de la Plaine, 15 rue François Rude 
 
Bureau n°5 -  Ecole du Coteau, 36 rue des vignes 
 
Bureau n°6 -  Ecole du Coteau, 36 rue des vignes 
 
Bureau n°7 -  Ecole élémentaire Paul Doumer, 80 avenue du Président Wilson 
 
Bureau n°8 -  Ecole élémentaire Paul Doumer, 80 avenue du Président Wilson 
 
Bureau n°9 -  Ecole maternelle Pont Royal, 15 avenue du Pont Royal 
 
Bureau n°10 - Groupe scolaire Carnot, 64 avenue Carnot 

 
Bureau n°11 - Groupe scolaire Carnot, 64 avenue Carnot 
 
Bureau n°12 - Ecole élémentaire Belle Image, 19 rue Amédée Picard 
 
Bureau n°13 - Ecole maternelle La Plaine, carrefour des Poulets 
 
Bureau n°14 - Ecole du Coteau, 36 rue des vignes 
 
Bureau n°15 - Ecole maternelle Belle Image, 11 rue Amédée Picard 
 
Bureau n°16 - Gymnase Belle Image, 24 rue des deux Frères 
 
Bureau n°17 – Crèche du petit Poucet, 4 Place du Millénaire 
 
 
Article 2 – A compter du 1er mars 2014, le bureau centralisateur  de la commune, quel(s) que 
soi(en)t le ou les scrutin(s) considéré(s) est le bureau suivant : 

 
Bureau n°1 -  Hall de la Mairie - square de la Libération 

 
 

Article 3 - Le périmètre géographique affecté à chaque bureau de vote figure en annexe du 
présent arrêté qui prend effet à compter du 1er mars 2014.  
 
 
Article 4 - Les dispositions du présent arrêté ont un caractère permanent. En cas de 
modification(s), sur proposition du Maire, un nouvel arrêté pourra éventuellement être pris ; celui-ci 
devra être notifié au Maire avant le 31 août de l’année considérée ; il s’appliquera le 1er mars 
suivant et sera pris en compte pour l’établissement des listes électorales entrant en vigueur à cette 
date. 
 
 
Article 5 - Les Français établis hors de France (article L.12 du code électoral) et les militaires 
(article L.13 du code électoral) seront inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la 
commune.  

.../.. 
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Article 6 - Les mariniers et les membres de leurs familles habitant à bord (article L.15 du code 
électoral) pourront sans condition de résidence être inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de 
vote de la commune de Villeneuve Saint Georges. 
 
 
Article 7 - Les personnes sans domicile fixe (article L.15-1 du code électoral) seront inscrites sur 
la liste électorale du bureau de vote de la commune à l’intérieur des limites duquel est situé 
l’organisme d’accueil. 
 
 
Article 8 - Pour toute élection, un avis publié par le Maire fera connaître aux électeurs les locaux 
où ils seront appelés à prendre part au vote. Cet avis devra, en particulier, indiquer les rues 
rattachées à chaque bureau de vote, conformément au présent arrêté. 
 
 
Article 9 - Le Secrétaire général de la préfecture, le Sous Préfet de L’Haÿ les Roses ainsi que le 
Maire de la commune sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs. 
 
 
 

Fait à Créteil, le 12 août 2013 

 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général 

 

 

Christian ROCK 











































 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 

21 à 29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX -  : 01 49 56 60 00 
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A R R Ê T É N° 2013 / 2420 

instituant les bureaux de vote dans la commune de CHAMPIGNY SUR MARNE  

à compter du 1er mars 2014 

----  

Le Préfet du Val de Marne 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
VU le Code électoral et notamment les articles L.17 et R.40 ; 

VU l’arrêté n°2011/2769 du 16 août 2011 instituant les bureaux de vote dans la commune de 
CHAMPIGNY SUR MARNE à compter du 1er mars 2012 ; 

VU le courrier du Maire en date du 23 juillet 2013 proposant la création de 5 bureaux de 
vote, la modification de la localisation du bureau de vote n° 2 et la modification d’adresse du 
bureau de vote n° 25 ;  

SUR proposition du Secrétaire général de la préfecture ; 

 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 - L’arrêté n°2011/2769 du 16 août 2011 instituant les bureaux de vote dans la 
commune de CHAMPIGNY SUR MARNE est abrogé à compter du 1er mars 2014. 

 

Article 2 - A compter du 1er mars 2014, les électeurs de la commune de  
CHAMPIGNY SUR MARNE sont répartis entre les bureaux de vote suivants : 

 

 

.../.. 

PREFECTURE  
 
DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
 
BUREAU DES ELECTIONS ET DES ASSOCIATIONS 
 
: 01 49 56 62 14 
 : 01 49 56 64 13 
 
pref-elections@val-de-marne.gouv.fr 
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Canton de Champigny-Ouest 
 
Bureau n° 1 -   Mairie - 14 rue Louis Talamoni 

 
Bureau n° 2 -   Salle d’escrime - 163 rue Diderot 
 
Bureau n° 3 -   L. C. R. La Planchette - avenue Roger Salengro 
 
Bureau n° 4 -   Ecole maternelle Maurice Denis - rue Maurice Pirolley 
 
Bureau n° 5 -   Ecole maternelle Maurice Denis - rue Maurice Pirolley 
 
Bureau n° 6 -   Ecole maternelle Marcel Cachin - 87 rue Diderot 
 
Bureau n° 7 -   Ecole primaire Marcel Cachin - 5 avenue d’Alsace Lorraine 
 
Bureau n° 8 -   C. M. A.  Jean Vilar - 52 rue Pierre Marie Derrien 
 
Bureau n° 9 -   Ecole maternelle Jacques Decour - 37 rue du Docteur Roux 

 
Bureau n° 10 - Ecole maternelle Jacques Decour - 37 rue du Docteur Roux 
 
Bureau n° 40 – Salle René Rousseau - 48 rue Jules Ferry Roux 
 
 
 
Canton de Champigny-Centre 
 
Bureau n° 11 - Ecole maternelle Georges Politzer - 9 rue Gaston Soufflay 
 
Bureau n° 12 - Ecole primaire Henri Bassis - 77 rue du Monument 
 
Bureau n° 13 - Ecole maternelle Henri Bassis - 77 rue du Monument 
 
Bureau n° 14 - Gymnase Tabanelli - 11 rue de Musselburgh 
 
Bureau n° 15 - L. C. P.  Jean Morlet - 19/21 rue Albert Thomas 
 
Bureau n° 16 - Ecole maternelle Jeanne Vacher - 89 rue de Musselburgh 
 
Bureau n° 17 - Cuisine Centrale - 600 rue Henri Barbusse 
 
Bureau n° 18 - Centre de loisirs Joliot-Curie - angle rue Prairial/ boulevard Gabriel Péri 
 
Bureau n° 19 - Ecole maternelle Danièle Casanova – 10 avenue Danièle Casanova. 
 
Bureau n° 20 - Ecole maternelle Albert Thomas - 46 rue Charles Fourier 
 
Bureau n° 21 - Ecole primaire Albert Thomas - 54 rue Karl Marx 
 
Bureau n° 22 - Ecole maternelle Eugénie Cotton – 500 rue de Bernaü. 
 
Bureau n° 23 - Salle du Jeu de Paume - 67 avenue de Coeuilly 
 
Bureau n° 41 - Ecole primaire Joliot-Curie - 4 rue Joliot-Curie 
 
 

.../.. 
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Canton de Champigny-Est 
 
Bureau n° 24 - Collège Paul Vaillant Couturier – 20 rue Paul Vaillant Couturier 
 
Bureau n° 25 - Ecole maternelle Paul Vaillant Couturier – 54 rue des Bas-Clayaux 
            
Bureau n° 26 - Ecole primaire Romain Rolland A - 2 rue Paul Bert 
 
Bureau n° 27 - Ecole primaire Romain Rolland B - 11 rue Parmentier 

 
Bureau n° 28 - Ecole maternelle  Romain Rolland – 2 rue des Ormeaux 
 
Bureau n° 29 - Gymnase Simone Jaffray - 16/18 rue Parmentier 
 
Bureau n° 30 - Ecole maternelle Maurice Thorez - 20 avenue du 11 Novembre 1918 
 
Bureau n° 31 - Ecole maternelle Maurice Thorez - 20 avenue du 11 Novembre 1918 
 
Bureau n° 32 - Centre de loisirs Anatole France - 92 avenue Boileau 
 
Bureau n° 33 - Ecole maternelle Jacques Solomon 2 - rue Jacques Solomon 
 
Bureau n° 34 - Ecole maternelle Jacques Solomon 1 - rue Jacques Solomon 
 
Bureau n° 42 - Maison pour Tous du Bois l’Abbé - 6 Place Rodin  
 
Bureau n° 43 - CMA Gérard Philippe - 54 boulevard du Château  
 
 
Canton de Bry sur Marne 

 
Bureau n° 35 - Gymnase Maurice Baquet - 7 rue Maurice Baquet. 
 
Bureau n° 36 - Ecole maternelle Léon Frapié - 1 rue des Génétrais. 
 
Bureau n° 37 - Ecole primaire Jean Jaurès - 1 rue des Génétrais. 
 
Bureau n° 38 - Gymnase Maurice Baquet - 7 rue Maurice Baquet. 
 
Bureau n° 39 – Mini-Club La Fontaine - 32 rue Eugène Pottier    
 
 
Article 3 -  A compter du 1er mars 2014, les bureaux centralisateurs sont désignés ainsi 
qu’il suit, en fonction du ou des scrutin(s) considéré(s) :                   

Elections européennes, municipales, présidentielle, régionales et referendum : 
Bureau n° 1 - Mairie - 14 rue Louis Talamoni        

                                    
Elections cantonales : 
- canton OUEST : Bureau n° 1 - Mairie - 14 rue Louis Talamoni 
- canton CENTRE : Bureau n° 11 - Ecole  Georges Politzer - 9 rue Gaston Soufflay 
- canton EST : Bureau n° 24 - Collège Paul Vaillant Couturier – 20 rue Paul Vaillant Couturier 
- canton de BRY SUR MARNE : Bureau n° 35 - Gymnase Maurice Baquet – 7 rue Maurice 
Baquet 
   
Elections législatives : 
- 1ère  circonscription : Bureau n° 1 -   Mairie - 14 rue Louis Talamoni 
- 5ème circonscription : Bureau n° 11 - Ecole Georges Politzer - 9 rue Gaston Soufflay 
 

.../.. 
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Article 4 - Le périmètre géographique affecté à chaque bureau de vote figure en annexe du 
présent arrêté qui prend effet à compter du 1er mars 2014.  
 
Article 5 - Les dispositions du présent arrêté ont un caractère permanent. En cas de 
modification(s), sur proposition du Maire, un nouvel arrêté pourra éventuellement être pris ; 
celui-ci devra être notifié au Maire avant le 31 août de l’année considérée ; il s’appliquera le 
1er mars suivant et sera pris en compte pour l’établissement des listes électorales entrant en 
vigueur à cette date. 
 
Article 6 - Les Français établis hors de France (article L.12 du code électoral) et les 
militaires (article L.13 du code électoral) seront inscrits sur la liste électorale du 1er bureau 
de vote de la commune. 
 
Article 7 - Les mariniers et les membres de leurs familles habitant à bord (article L.15 du 
code électoral) pourront sans condition de résidence être inscrits sur la liste électorale du 1er 
bureau de vote de la commune de Villeneuve Saint Georges. 
 
Article 8 - Les personnes sans domicile fixe (article L.15-1 du code électoral) seront inscrites 
sur la liste électorale du bureau de vote de la commune à l’intérieur des limites duquel est 
situé l’organisme d’accueil. 
 
Article 9 - Pour toute élection, un avis publié par le Maire fera connaître aux électeurs les 
locaux où ils seront appelés à prendre part au vote. Cet avis devra, en particulier, indiquer 
les rues rattachées à chaque bureau de vote, conformément au présent arrêté. 
 
Article 10 - Le Secrétaire général de la préfecture, le Sous-Préfet de Nogent sur Marne ainsi 
que le Maire de la commune sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs. 
 
 
 
 
 

Fait à Créteil, le 12 août 2013 

 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général 

 

 

Christian ROCK 
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A R R Ê T É N° 2013 / 2421  

instituant les bureaux de vote dans la commune de CHARENTON LE PONT 

à compter du 1er mars 2014 

----  

 
Le Préfet du Val de Marne 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 

VU le Code électoral et notamment les articles L.17 et R.40 ; 

VU l’arrêté n°2012/2750 du 20 août 2012 instituant les bureaux de vote dans la commune  
de CHARENTON LE PONT à compter du 1er mars 2013 ; 

VU le courriel du Maire en date du 14 juin 2013 proposant les modifications d’adresse et du 
périmètre géographique du bureau de vote n°3;  

SUR proposition du Secrétaire général de la préfecture ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 - L’arrêté n°2012/2750 du 20 août 2012 instituant les bureaux de vote dans la 
commune de CHARENTON LE PONT est abrogé à compter du 1er mars 2014. 

Article 2 - A compter du 1er mars 2014, les électeurs de la commune  
de CHARENTON LE PONT sont répartis entre les bureaux de vote suivants : 

.../.. 

PREFECTURE  
 
DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
 
BUREAU DES ELECTIONS ET DES ASSOCIATIONS 
 
: 01 49 56 62 14 
 : 01 49 56 64 13 
 
pref-elections@val-de-marne.gouv.fr 
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Bureau n°1 -  Espace Toffoli, 12 rue du Cadran 

 
Bureau n°2 -  Hôtel de Ville, 48 rue de Paris 

 
Bureau n°3 -  Ecole maternelle des 4 Vents, 24 rue Gabriel Péri 

 
Bureau n°4 -  Ecole Aristide Briand, 1 avenue Jean Jaurès 
 
Bureau n°5 -  Ecole Aristide Briand, 2 place Aristide Briand 
 
Bureau n°6 -  Ecole Aristide Briand, 2 place Aristide Briand 

 
Bureau n°7 -  Ecole Aristide Briand, 4 rue Anatole France 

 
Bureau n°8 -  Ecole maternelle Conflans, 26 rue de Conflans 

 
Bureau n°9 -  C.E.S., 19 rue de la Cerisaie 

 
Bureau n°10 - C.E.S., 19 rue de la Cerisaie 

 
Bureau n°11 - Ecole primaire Valmy, 3 rue de Valmy 

 
Bureau n°12 - Ecole maternelle Valmy, 2 rue de Valmy 

 
Bureau n°13 - Ecole maternelle Port aux Lions, 4 rue du Port aux Lions 

 
Bureau n°14 - Ecole maternelle Port aux Lions, 4 rue du Port aux Lions 

 
Bureau n°15 - Ecole maternelle Cerisaie, 4 rue des Bordeaux 

 
Bureau n°16 - Ecole primaire Robert Desnos, 1 rue Robert Grenet 

 
Bureau n°17 - Ecole Maternelle Valmy, 2 rue de Valmy 

 
Bureau n°18 - Ecole Pasteur, 1 rue Jean Moulin 
 
Bureau n°19 - Espace Toffoli, 12 rue du Cadran 
 
Bureau n°20 - Ecole Pasteur, 1 rue Jean Moulin 
 
Article 3 - A compter du 1er mars 2014, le bureau centralisateur de la commune, quel(s) 
que soi(en)t le ou les scrutin(s) considéré(s) est le bureau suivant : 
 
Bureau n°1 -  Espace Toffoli, 12 rue du Cadran 
 
Article 4 - Le périmètre géographique affecté à chaque bureau de vote figure en annexe du 
présent arrêté qui prend effet à compter du 1er mars 2014.  
 
 
Article 5 - Les dispositions du présent arrêté ont un caractère permanent. En cas de 
modification(s), sur proposition du Maire, un nouvel arrêté pourra éventuellement être pris ; 
celui-ci devra être notifié au Maire avant le 31 août de l’année considérée ; il s’appliquera le 
1er mars suivant et sera pris en compte pour l’établissement des listes électorales entrant en 
vigueur à cette date. 

.../.. 
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Article 6 - Les Français établis hors de France (article L.12 du code électoral) et les 
militaires (article L.13 du code électoral) seront inscrits sur la liste électorale du 1er bureau 
de vote de la commune. 
 
Article 7 - Les mariniers et les membres de leurs familles habitant à bord (article L.15 du 
code électoral) pourront sans condition de résidence être inscrits sur la liste électorale du 1er 
bureau de vote de la commune de Villeneuve Saint Georges. 
 
Article 8 - Les personnes sans domicile fixe (article L.15-1 du code électoral) seront inscrites 
sur la liste électorale du bureau de vote de la commune à l’intérieur des limites duquel est 
situé l’organisme d’accueil. 
 
Article 9 - Pour toute élection, un avis publié par le Maire fera connaître aux électeurs les 
locaux où ils seront appelés à prendre part au vote. Cet avis devra, en particulier, indiquer 
les rues rattachées à chaque bureau de vote, conformément au présent arrêté. 
 
Article 10 - Le Secrétaire général de la préfecture ainsi que le Maire de la commune sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Recueil des actes administratifs. 
 
 
 
 
 

Fait à Créteil, le 12 août 2013 

 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général 

 

 

Christian ROCK 

 















 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 

21 à 29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX -  : 01 49 56 60 00 
www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

 

 

 

 

A R R Ê T É N° 2013 / 2422  

instituant les bureaux de vote dans la commune de CHENNEVIERES SUR MARNE  

à compter du 1er mars 2014 

----  

Le Préfet du Val de Marne 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
VU le Code électoral et notamment les articles L.17 et R.40 ; 

VU l’arrêté n°2012/2294 du 11 juillet 2012 instituant les bureaux de vote dans la commune 
de CHENNEVIERES SUR MARNE à compter du 1er mars 2013 ; 

VU le courrier du Maire en date du 17 mai 2013 proposant le rattachement d’une nouvelle 
voie (sentier du moulin à vent) au bureau de vote n° 6 ;  

SUR proposition du Secrétaire général de la préfecture ; 

 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 - L’arrêté n°2012/2294 du 11 juillet 2012 instituant les bureaux de vote dans la 
commune de CHENNEVIERES SUR MARNE est abrogé à compter du 1er mars 2014. 

 

Article 2 - A compter du 1er mars 2014, les électeurs de la commune de  
CHENNEVIERES SUR MARNE sont répartis entre les bureaux de vote suivants : 

 

 

.../.. 

PREFECTURE  
 
DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
 
BUREAU DES ELECTIONS ET DES ASSOCIATIONS 
 
: 01 49 56 62 14 
 : 01 49 56 64 13 
 
pref-elections@val-de-marne.gouv.fr 
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Bureau n°1   - Théâtre Roger Lafaille, 11 avenue du Maréchal Leclerc 
 
Bureau n°2   - Théâtre Roger Lafaille, 11 avenue du Maréchal Leclerc 
 
Bureau n°3   - Groupe scolaire Jacques Doré, 4 rue Durmersheim 
 
Bureau n°4   - Groupe scolaire Jacques Doré, 4 rue Durmersheim 
 
Bureau n°5   - Fort de Champigny, 140 bis rue Aristide Briand 
 
Bureau n°6   - Groupe scolaire Le Moulin à Vent, avenue Claude Debussy 
 
Bureau n°7   - Groupe scolaire Le Moulin à Vent, avenue Claude Debussy 
 
Bureau n°8   - Salle Cordelle, 8 avenue de Chagny 
 
Bureau n°9   - Groupe scolaire Rousseau, avenue Claire 
 
Bureau n°10 - Groupe scolaire Rousseau, avenue Claire 
 
Bureau n°11 - Groupe scolaire « Les Hauts de Chennevières », rue Clément Ader 
 
Bureau n°12 - Groupe scolaire « Les Hauts de Chennevières », rue Clément Ader 
 

 
Article 3 - A compter du 1er mars 2014, le bureau centralisateur de la commune, quel(s) 
que soi(en)t le ou les scrutin(s) considéré(s) est le bureau suivant : 
 
Bureau n°1 - Théâtre Roger Lafaille, 11 avenue du Maréchal Leclerc 
 
Article 4 - Le périmètre géographique affecté à chaque bureau de vote figure en annexe du 
présent arrêté qui prend effet à compter du 1er mars 2014.  
 
 
Article 5 - Les dispositions du présent arrêté ont un caractère permanent. En cas de 
modification(s), sur proposition du Maire, un nouvel arrêté pourra éventuellement être pris ; 
celui-ci devra être notifié au Maire avant le 31 août de l’année considérée ; il s’appliquera le 
1er mars suivant et sera pris en compte pour l’établissement des listes électorales entrant en 
vigueur à cette date. 
 
 
Article 6 - Les Français établis hors de France (article L.12 du code électoral) et les 
militaires (article L.13 du code électoral) seront inscrits sur la liste électorale du 1er bureau 
de vote de la commune. 
 
 
Article 7 - Les mariniers et les membres de leurs familles habitant à bord (article L.15 du 
code électoral) pourront sans condition de résidence être inscrits sur la liste électorale du 1er 
bureau de vote de la commune de Villeneuve Saint Georges. 
 
 

.../.. 
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Article 8 - Les personnes sans domicile fixe (article L.15-1 du code électoral) seront inscrites 
sur la liste électorale du bureau de vote de la commune à l’intérieur des limites duquel est 
situé l’organisme d’accueil. 
 
Article 9 - Pour toute élection, un avis publié par le Maire fera connaître aux électeurs les 
locaux où ils seront appelés à prendre part au vote. Cet avis devra, en particulier, indiquer 
les rues rattachées à chaque bureau de vote, conformément au présent arrêté. 
 
Article 10 - Le Secrétaire général de la préfecture, le Sous-Préfet de Nogent sur Marne ainsi 
que le Maire de la commune sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs. 
 
 
 
 
 

Fait à Créteil, le 12 août 2013 

 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général 

 

 

Christian ROCK 
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A R R Ê T É N° 2013 / 2423  

instituant les bureaux de vote dans la commune de CHEVILLY LARUE 

à compter du 1er mars 2014 

----  

Le Préfet du Val de Marne 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
VU le Code électoral et notamment les articles L.17 et R.40 ; 

VU l’arrêté n°2010/6261 du 12 août 2010 instituant les bureaux de vote dans la commune de 
CHEVILLY LARUE à compter du 1er mars 2011 ; 

VU l’arrêté n°2011/4250 du 21 décembre 2011 portant modification de l’arrêté n°2010/6261 
du 12 août 2010  instituant les bureaux de vote dans la commune de CHEVILLY LARUE à 
compter du 1er mars 2011; 

VU le courrier du Maire en date du 12 juin 2013 proposant le rattachement de 4 nouvelles 
voies au bureau de vote n° 10 ;  

SUR proposition du Secrétaire général de la préfecture ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 - L’arrêté n°2010/6261 du 12 août 2010 et l’arrêté n°2011/4250 du 21 décembre 
2011 portant modification de l’arrêté précité, instituant les bureaux de vote dans la commune 
de CHEVILLY LARUE à compter du 1er mars 2011 sont abrogés à compter du 1er mars 2014. 

Article 2 - A compter du 1er mars 2014, les électeurs de la commune de  
CHEVILLY LARUE  sont répartis entre les bureaux de vote suivants : 

.../.. 

PREFECTURE  
 
DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
 
BUREAU DES ELECTIONS ET DES ASSOCIATIONS 
 
: 01 49 56 62 14 
 : 01 49 56 64 13 
 
pref-elections@val-de-marne.gouv.fr 
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Bureau n°1 - Théâtre André Malraux, 102 avenue du Général de Gaulle 
 
Bureau n°2 – Maison de quartier Léo Ferré, 65 avenue Franklin Roosevelt 
 
Bureau n°3 - Groupe scolaire Pierre et Marie Curie, 13 rue du Lieutenant Alain Le Coz 
 
Bureau n°4 - Groupe scolaire Paul Bert, 17 rue du Nivernais 
 
Bureau n°5 - Groupe scolaire Paul Bert, 17 rue du Nivernais 
 
Bureau n°6 - Ecole maternelle Salvador Allende, 1 rue du Rouergue 
 
Bureau n°7 - Groupe scolaire Pasteur, 4 avenue de la Croix du Sud 
 
Bureau n°8 - Ecole maternelle Pasteur, 4 avenue de la Croix du Sud 
 
Bureau  n°9 - Groupe scolaire Pasteur, 4 avenue de la Croix du Sud 
 
Bureau n°10 - Ecole maternelle Jacques Gilbert-Collet, 4 rue Edouard Branly 
 
 
Article 3 - A compter du 1er mars 2014, le bureau centralisateur de la commune, quel(s) 
que soi(en)t le ou les scrutin(s) considéré(s) est le bureau suivant : 
 
Bureau n°1 - Théâtre André Malraux, 102 avenue du Général de Gaulle 
 
Article 4 - Le périmètre géographique affecté à chaque bureau de vote figure en annexe du 
présent arrêté qui prend effet à compter du 1er mars 2014.  
 
 
Article 5 - Les dispositions du présent arrêté ont un caractère permanent. En cas de 
modification(s), sur proposition du Maire, un nouvel arrêté pourra éventuellement être pris ; 
celui-ci devra être notifié au Maire avant le 31 août de l’année considérée ; il s’appliquera le 
1er mars suivant et sera pris en compte pour l’établissement des listes électorales entrant en 
vigueur à cette date. 
 
 
Article 6 - Les Français établis hors de France (article L.12 du code électoral) et les 
militaires (article L.13 du code électoral) seront inscrits sur la liste électorale du 1er bureau 
de vote de la commune. 
 
 
Article 7 - Les mariniers et les membres de leurs familles habitant à bord (article L.15 du 
code électoral) pourront sans condition de résidence être inscrits sur la liste électorale du 1er 
bureau de vote de la commune de Villeneuve Saint Georges. 
 
 

.../.. 
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Article 8 - Les personnes sans domicile fixe (article L.15-1 du code électoral) seront inscrites 
sur la liste électorale du bureau de vote de la commune à l’intérieur des limites duquel est 
situé l’organisme d’accueil. 
 
Article 9 - Pour toute élection, un avis publié par le Maire fera connaître aux électeurs les 
locaux où ils seront appelés à prendre part au vote. Cet avis devra, en particulier, indiquer 
les rues rattachées à chaque bureau de vote, conformément au présent arrêté. 
 
Article 10 - Le Secrétaire général de la préfecture, le Sous-Préfet de L’Haÿ les Roses ainsi 
que le Maire de la commune sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs. 
 
 
 
 
 

Fait à Créteil, le 12 août 2013 

 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général 

 

 

Christian ROCK 
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A R R Ê T É N° 2013 / 2424  

instituant les bureaux de vote dans la commune de CRETEIL 

à compter du 1er mars 2014 

----  

 
Le Préfet du Val de Marne 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 

VU le Code électoral et notamment les articles L.17 et R.40 ; 

VU l’arrêté n°2011/2817 du 22 août 2011 instituant les bureaux de vote dans la commune  
de CRETEIL à compter du 1er mars 2012 ; 

VU le courrier du Maire en date du 12 juin 2013 proposant la création d’un 50ème bureau de 
vote et les modifications de localisation et du périmètre géographique des bureaux de vote 
n°s 39 et 40 ;  

SUR proposition du Secrétaire général de la préfecture ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 - L’arrêté n°2011/2817 du 22 août 2011 instituant les bureaux de vote dans la 
commune de CRETEIL est abrogé à compter du 1er mars 2014. 

Article 2 - A compter du 1er mars 2014, les électeurs de la commune  
de CRETEIL sont répartis entre les bureaux de vote suivants : 

.../.. 

PREFECTURE  
 
DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
 
BUREAU DES ELECTIONS ET DES ASSOCIATIONS 
 
: 01 49 56 62 14 
 : 01 49 56 64 13 
 
pref-elections@val-de-marne.gouv.fr 
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Canton Sud 

 
 

Bureau n° 1  -  Hôtel de Ville, Salle des commissions n°1, place Salvador Allende 
 
Bureau n° 2  -  Hôtel de Ville, Salle des commissions n°2, place Salvador Allende 
 
Bureau n° 3  -  Ecole maternelle Pierre Mendès France, place Pierre Mendès France 
 
Bureau n° 4  -  Ecole maternelle Gaston Defferre, 5 rue Georges Ohm 
 
Bureau n° 5  -  Maison de quartier du Port, 17 mail Salzgitter 
 
Bureau n° 6  -  Ecole élémentaire de la Source, square des Griffons 
 
Bureau n° 7  -  Ecole des Sarrazins, 51/63 rue des Sarrazins 
 
Bureau n°14 -  Ecole des Guiblets, 80 boulevard John Fitzgerald Kennedy 
 
Bureau n°15 -  Ecole primaire Paul Casalis, 20 rue Henri Doucet 
 
Bureau n°16 -  Ecole des Guiblets, 80 boulevard John Fitzgerald Kennedy 
 
Bureau n°17 -  Salle Georges Duhamel, 7 avenue Georges Duhamel 
 
Bureau n°18 -  Ecole maternelle Paul Casalis, 20 rue Henri Doucet 
 
Bureau n°19 -  Ecole du Jeu de Paume, 63 boulevard John Fitzgerald Kennedy 
 
Bureau n°20 -  Ecole du Jeu de Paume, 63 boulevard John Fitzgerald Kennedy 
 
Bureau n°21 -  Ecole maternelle de La Habette, 12 rue du Docteur Ramon 
 
Bureau n°22 -  Ecole élémentaire Savignat, allée de la Côte d’Or 
 
Bureau n°23 -  Ecole maternelle Savignat, allée de la Côte d’Or 
 
Bureau n°24 -  Ecole élémentaire de La Habette, 12 rue du Docteur Ramon 
 
Bureau n°25 -  Ecole élémentaire de La Habette, 12 rue du Docteur Ramon 
 
Bureau n°48 -  Centre socio-culturel Madeleine Reberioux, 27 avenue François Mitterrand 
 
Bureau n°49 -  Ecole Aimé Césaire, 1 rue du Galion 
 

 
Canton Nord 

 
 
Bureau n°11 -  Ecole élémentaire Allezard, avenue du chemin de Mesly 
 
Bureau n°12 -  Ecole Allezard, 38 rue Juliette Savar 
 
Bureau n°13 -  Ecole maternelle Albert Camus, 137 rue de Brie  

 

.../.. 
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Bureau n°26 -  Maison du Combattant, place Henri Dunant 
 
Bureau n°27 -  Gymnase Victor Hugo, 16 rue des écoles 
                                          
Bureau n°28 -  Ecole élémentaire Victor Hugo, 7 avenue de la République  

 
Bureau n°29 -  Salle polyvalente René Renaud, 9 rue des écoles 
 
Bureau n°30 -  Collège Plaisance, 97 avenue Laferrière 
 
Bureau n°31 -  Ecole maternelle Victor Hugo, 4 rue Paul François Avet 
 
Bureau n°32 -  Salle Jean Cocteau, 14 rue des écoles 
 
Bureau n°33 -  Gymnase des Buttes, 45 avenue Sainte Marie 
 
Bureau n°34 -  Locaux communs résidentiels, 17 rue de Bonne 
 
Bureau n°35 -  R.P.A. du Halage, 55 quai du Halage 
 

 
 

Canton Ouest 
 
Bureau n° 8  -  Ecole Alain Gerbault, 1 rue Charles Gounod  
 
Bureau n° 9  -  Ecole Alain Gerbault, 1 rue Charles Gounod 
 
Bureau n°10 -  Ecole maternelle Chateaubriand, avenue Corvisart 
 
Bureau n°36 -  Ecole maternelle Charles Beuvin, Place Beuvin 
 
Bureau n°37 -  Ecole maternelle Janine Le Cleac’h, 20 place des bouleaux  
 
Bureau n°38 -  Ecole élémentaire Charles Beuvin, rue Henri Koch 
 
Bureau n°39 -  Ecole maternelle Félix Eboué, 4 rue Thomas Edison 
 
Bureau n°40 -  Ecole élémentaire Félix Eboué, 12 rue Thomas Edison 
 
Bureau n°41 -  Ecole maternelle Gaspar Monge, boulevard du Montaigut 
 
Bureau n°42 -  Ecole élémentaire Léo Lagrange, avenue du Maréchal Lyautey 
 
Bureau n°43 -  Ecole élémentaire José Maria de Hérédia, 4 allée Tristan Bernard 
 
Bureau n°44 -  Ecole élémentaire Blaise Pascal, 1 allée Nicolas Poussin 
 
Bureau n°45 -  Ecole élémentaire Charles Péguy, 4 boulevard Pablo Picasso 
 
Bureau n°46 -  Ecole élémentaire Charles Péguy, 4 boulevard Pablo Picasso 

 
Bureau n°47 -  Conservatoire - Marcel Dadi, 2/4 rue Maurice Déménitroux 

 
Bureau n°50 -  Ecole élémentaire Gaspar Monge, boulevard du Montaigut 

.../.. 
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Article 3 - A compter du 1er mars 2014, les bureaux centralisateurs sont désignés ainsi 
qu’il suit, en fonction du ou des scrutin(s) considérés : 

Elections européennes, municipales, présidentielle, régionales et référendum : 
Bureau n°1 - Hôtel de Ville, place Salvador Allende 

                                    
Elections cantonales : 
- canton sud : Bureau n°1 - Hôtel de Ville, place Salvador Allende 
- canton nord : Bureau n°26 - Maison du Combattant, place Henri Dunant 
- canton ouest : Bureau n°8 - Ecole Alain Gerbault, 1 rue Charles Gounod 

 
Elections législatives : 
- 2ème circonscription : Bureau n°1 - Hôtel de Ville, place Salvador Allende 
- 1ère circonscription : Bureau n°26 - Maison du Combattant, place Henri Dunant 
 
 
Article 4 - Le périmètre géographique affecté à chaque bureau de vote figure en annexe du 
présent arrêté qui prend effet à compter du 1er mars 2014.  
 
Article 5 - Les dispositions du présent arrêté ont un caractère permanent. En cas de 
modification(s), sur proposition du Maire, un nouvel arrêté pourra éventuellement être pris ; 
celui-ci devra être notifié au Maire avant le 31 août de l’année considérée ; il s’appliquera le 
1er mars suivant et sera pris en compte pour l’établissement des listes électorales entrant en 
vigueur à cette date. 
 
Article 6 - Les Français établis hors de France (article L.12 du code électoral) et les 
militaires (article L.13 du code électoral) seront inscrits sur la liste électorale du 1er bureau 
de vote de la commune. 
 
Article 7 - Les mariniers et les membres de leurs familles habitant à bord (article L.15 du 
code électoral) pourront sans condition de résidence être inscrits sur la liste électorale du 1er 
bureau de vote de la commune de Villeneuve Saint Georges. 
 
Article 8 - Les personnes sans domicile fixe (article L.15-1 du code électoral) seront inscrites 
sur la liste électorale du bureau de vote de la commune à l’intérieur des limites duquel est 
situé l’organisme d’accueil. 
 
Article 9 - Pour toute élection, un avis publié par le Maire fera connaître aux électeurs les 
locaux où ils seront appelés à prendre part au vote. Cet avis devra, en particulier, indiquer 
les rues rattachées à chaque bureau de vote, conformément au présent arrêté. 
 
Article 10 - Le Secrétaire général de la préfecture ainsi que le Maire de la commune sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Recueil des actes administratifs. 
 
 

Fait à Créteil, le 12 août 2013 
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général 

 
Christian ROCK 
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A R R Ê T É N° 2013 / 2425  

instituant les bureaux de vote dans la commune de FONTENAY SOUS BOIS  

à compter du 1er mars 2014 

----  

Le Préfet du Val de Marne 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
VU le Code électoral et notamment les articles L.17 et R.40 ; 

VU l’arrêté n°2011/296 du 31 janvier 2011 modifiant l’arrêté n°2010 / 6263 du 12 août 2010 
instituant les bureaux de vote dans la commune de FONTENAY SOUS BOIS à compter du 
1er mars 2011; 

VU le courrier du Maire en date du 26 juillet 2013 proposant le rééquilibrage des bureaux de 
vote n°s 14, 24, 25 et 26 et des modifications du périmètre géographique des  
dits bureaux ;  

SUR proposition du Secrétaire général de la préfecture ; 

 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 - l’arrêté n°2011/296 du 31 janvier 2011 modifiant l’arrêté n°2010/6263 et  l’arrêté 
n°2010/6263 du 12 août 2010 instituant les bureaux de vote dans la commune de 
FONTENAY SOUS BOIS à compter du 1er mars 2011, sont abrogés à compter du 1er mars 
2014. 

Article 2 - A compter du 1er mars 2014, les électeurs de la commune de  
FONTENAY SOUS BOIS sont répartis entre les bureaux de vote suivants : 

 

.../.. 

PREFECTURE  
 
DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
 
BUREAU DES ELECTIONS ET DES ASSOCIATIONS 
 
: 01 49 56 62 14 
 : 01 49 56 64 13 
 
pref-elections@val-de-marne.gouv.fr 
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CANTON EST 
 
Bureau n° 1 -  Hôtel de Ville - 4 esplanade Louis Bayeurte. 

 

Bureau n°13 - Foyer Matteraz - 15 rue J. P. Timbaud. 
 

Bureau n°14 - Ecole Michelet - 1 rue Michelet. 
 

Bureau n°15 - Ecole Pierre Demont - 64 avenue de Lattre de Tassigny. 
 

Bureau n°18 - Ecole Romain Rolland - allée Maxime Gorki. 
 

Bureau n°19 - Ecole Romain Rolland - allée Maxime Gorki. 
 

Bureau n°20 - EIG LARRIS - 15 bis rue Jean Mace. 
 

Bureau n°21 - Ecole Paul Langevin - 3 rue Paul Langevin. 
 

Bureau n°22 - Ecole Jean Zay - 80 rue La Fontaine. 
 

Bureau n°23 - Ecole Jean Zay - 80 rue La Fontaine. 
 

Bureau n°24 - Ecole Edouard Vaillant - 2 rue Edouard Vaillant. 
 

Bureau n°25 - Ecole Edouard Vaillant - 2 rue Edouard Vaillant. 
 

Bureau n°26 - Ecole Edouard Vaillant - 2 rue Edouard Vaillant. 
 

Bureau n°27 - Ecole Henri Wallon - 46 rue La Fontaine. 
 

Bureau n°28 - Ecole Paul Langevin - 3 rue Paul Langevin. 
 

Bureau n°33 - Foyer Matterraz - 15 rue J. P. Timbaud. 

 
CANTON OUEST 

 

Bureau n° 2 -  Ecole Victor Duruy - 7 rue de Joinville. 
 

Bureau n° 3 -  MDCVA - 16 rue du Père Aubry. 
 

Bureau n° 4 -  Ecole Victor Duruy - 7 rue de Joinville. 
 

Bureau n° 5 -  Ecole Pasteur - 3 rue Pierre Dulac. 
 

Bureau n° 6 -  Ecole Pasteur - 3 rue Pierre Dulac. 
 

Bureau n° 7 -  Ecole Jules Ferry - 64 rue Roublot. 
 

Bureau n° 8 -  Ecole Jules Ferry - 64 rue Roublot. 
 

Bureau n° 9 -  UDSM (Externat Médico-Professionnel) - 40 avenue de Stalingrad. 
 

Bureau n°10 - UDSM (Externat Médico-Professionnel) - 40 avenue de Stalingrad. 
 

Bureau n°11 - Ecole Jules Ferry - 64 rue Roublot. 
 

Bureau n°12 - Stade André Laurent - 23 rue Saint Germain. 
 

Bureau n°16 - Conservatoire Municipal - 23 rue du Clos d’Orléans. 
 

Bureau n°17 - Ecole Pasteur - 3 rue Pierre Dulac. 
 

Bureau n°29 - Foyer Ambroise Croizat - 64 rue Jules Ferry. 
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Bureau n°30 - Foyer Ambroise Croizat - 64 rue Jules Ferry. 
 

Bureau n°31 - Ecole Mot - 1 boulevard André Bassée. 
 

Bureau n°32 - Gaston Charle - 6 rue Gaston Charle. 
 
Article 3 - A compter du 1er mars 2014, les bureaux centralisateurs de la commune, sont 
désignés ainsi qu’il suit, en fonction du ou des scrutin(s) considéré(s) : 

Elections européennes, législatives, municipales, présidentielle, régionales et référendum : 
Bureau n° 1 - Hôtel de Ville - 4 esplanade Louis Bayeurte 
 

Elections cantonales : 
- canton est : Bureau n° 1 - Hôtel de Ville - 4 esplanade Louis Bayeurte 
- canton ouest : Bureau n°12 - Stade André Laurent - 23 rue Saint Germain 
 
Article 4 - Le périmètre géographique affecté à chaque bureau de vote figure en annexe du 
présent arrêté qui prend effet à compter du 1er mars 2014.  
 
Article 5 - Les dispositions du présent arrêté ont un caractère permanent. En cas de 
modification(s), sur proposition du Maire, un nouvel arrêté pourra éventuellement être pris ; 
celui-ci devra être notifié au Maire avant le 31 août de l’année considérée ; il s’appliquera le 
1er mars suivant et sera pris en compte pour l’établissement des listes électorales entrant en 
vigueur à cette date. 
 
Article 6 - Les Français établis hors de France (article L.12 du code électoral) et les 
militaires (article L.13 du code électoral) seront inscrits sur la liste électorale du 1er bureau 
de vote de la commune. 
 
Article 7 - Les mariniers et les membres de leurs familles habitant à bord (article L.15 du 
code électoral) pourront sans condition de résidence être inscrits sur la liste électorale du 1er 
bureau de vote de la commune de Villeneuve Saint Georges. 
 
Article 8 - Les personnes sans domicile fixe (article L.15-1 du code électoral) seront inscrites 
sur la liste électorale du bureau de vote de la commune à l’intérieur des limites duquel est 
situé l’organisme d’accueil. 
 
Article 9 - Pour toute élection, un avis publié par le Maire fera connaître aux électeurs les 
locaux où ils seront appelés à prendre part au vote. Cet avis devra, en particulier, indiquer 
les rues rattachées à chaque bureau de vote, conformément au présent arrêté. 
 
Article 10 - Le Secrétaire général de la préfecture, le Sous-Préfet de Nogent sur Marne ainsi 
que le Maire de la commune sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs. 
 
 

Fait à Créteil, le 12 août 2013 
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général 
 

 
Christian ROCK 
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A R R Ê T É N° 2013 / 2426  

instituant les bureaux de vote dans la commune de LIMEIL BREVANNES 

à compter du 1er mars 2014 

----  

 
Le Préfet du Val de Marne 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 

VU le Code électoral et notamment les articles L.17 et R.40 ; 

VU l’arrêté n°2012/2436 du 20 juillet 2012 instituant les bureaux de vote dans la commune  
de LIMEIL BREVANNES à compter du 1er mars 2013 ; 

VU le courrier du Maire en date du 28 mai 2013 proposant la création d’un 13ème bureau de 
vote et la modification du périmètre géographique du bureau de vote n°1 ;  

SUR proposition du Secrétaire général de la préfecture ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 - L’arrêté n°2012/2436 du 20 juillet 2012 instituant les bureaux de vote dans la 
commune de LIMEIL BREVANNES est abrogé à compter du 1er mars 2014. 

Article 2 - A compter du 1er mars 2014, les électeurs de la commune  
de LIMEIL BREVANNES  sont répartis entre les bureaux de vote suivants : 

.../.. 

PREFECTURE  
 
DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
 
BUREAU DES ELECTIONS ET DES ASSOCIATIONS 
 
: 01 49 56 62 14 
 : 01 49 56 64 13 
 
pref-elections@val-de-marne.gouv.fr 
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Bureau n°1 -   Hôtel de Ville - place Charles de Gaulle 
 
Bureau n°2 -   Ecole maternelle Anatole France - 5 rue Pierre et Angèle Le Hen 
 
Bureau n°3 -   Ecole Piard - 28 rue Piard 
 
Bureau n°4 -   Ecole maternelle Langevin - 7 rue Germaine Tillon 
 
Bureau n°5 -   Ecole primaire Picasso - 57 avenue de Valenton 
 
Bureau n°6 -   Ecole maternelle Wallon - 3 rue Germaine Tillon 

 
Bureau n°7 -   Ecole maternelle Jacques Prévert  - 59 avenue de Valenton 
 
Bureau n°8 -   Ecole Jean-Louis Marquèze - 5 bis/7 rue Jean-Marie Prugnot 
 
Bureau n°9 -   Ecole primaire Anatole France - 22 avenue Alsace Lorraine 
 
Bureau n°10 - Ecole Curie - rue Pierre Curie 
 
Bureau n°11 - Stade Didier Pironi, salle Pironi - 21 avenue Descartes 
 
Bureau n°12 - Ecole maternelle Anatole France (2) - 5 rue Pierre et Angèle Le Hen 

 
Bureau n°13 - Maison de la mobilité – 1 place Arthur Rimbaud  
 
 
Article 3 - A compter du 1er mars 2014, le bureau centralisateur de la commune, quel(s) 
que soi(en)t le ou les scrutin(s) considéré(s) est le bureau suivant : 
 
Bureau n°1 -   Hôtel de Ville - place Charles de Gaulle 
 
Article 4 - Le périmètre géographique affecté à chaque bureau de vote figure en annexe du 
présent arrêté qui prend effet à compter du 1er mars 2014.  
 
 
Article 5 - Les dispositions du présent arrêté ont un caractère permanent. En cas de 
modification(s), sur proposition du Maire, un nouvel arrêté pourra éventuellement être pris ; 
celui-ci devra être notifié au Maire avant le 31 août de l’année considérée ; il s’appliquera le 
1er mars suivant et sera pris en compte pour l’établissement des listes électorales entrant en 
vigueur à cette date. 
 
 
Article 6 - Les Français établis hors de France (article L.12 du code électoral) et les 
militaires (article L.13 du code électoral) seront inscrits sur la liste électorale du 1er bureau 
de vote de la commune. 
 
 
Article 7 - Les mariniers et les membres de leurs familles habitant à bord (article L.15 du 
code électoral) pourront sans condition de résidence être inscrits sur la liste électorale du 1er 
bureau de vote de la commune de Villeneuve Saint Georges. 
 
 

.../.. 
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Article 8 - Les personnes sans domicile fixe (article L.15-1 du code électoral) seront inscrites 
sur la liste électorale du bureau de vote de la commune à l’intérieur des limites duquel est 
situé l’organisme d’accueil. 
 
Article 9 - Pour toute élection, un avis publié par le Maire fera connaître aux électeurs les 
locaux où ils seront appelés à prendre part au vote. Cet avis devra, en particulier, indiquer 
les rues rattachées à chaque bureau de vote, conformément au présent arrêté. 
 
Article 10 - Le Secrétaire général de la préfecture ainsi que le Maire de la commune sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Recueil des actes administratifs. 
 
 
 
 
 

Fait à Créteil, le 12 août 2013 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général 

 

 

Christian ROCK 
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A R R Ê T É N° 2013 / 2427  

instituant les bureaux de vote dans la commune de MAISONS ALFORT 

à compter du 1er mars 2014 

----  

 
Le Préfet du Val de Marne 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 

VU le Code électoral et notamment les articles L.17 et R.40 ; 

VU l‘arrêté n°2010/6266 du 12 août 2010  instituant les bureaux de vote dans la commune 
de MAISONS ALFORT à compter du 1er mars 2011 ; 

VU l‘arrêté n°2011/4251 du 21 décembre 2011 portant modification de l’arrêté n°2010/6266 
du 12 août 2010  instituant les bureaux de vote dans la commune de MAISONS ALFORT à 
compter du 1er mars 2011 ; 

VU les courriers du Maire en date des 22 avril et 26 juin 2013 proposant la création du 
bureau de vote n°37, la modification du périmètre géographique du bureau de vote n°20 et 
diverses modifications de noms et de numérotages des bureaux de vote n°s 17, 24, 25, 26, 
27, 28 et 29 ;  

SUR proposition du Secrétaire général de la préfecture ; 

ARRÊTE 

Article 1 - L’arrêté n°2010/6266 du 12 août 2010 et l’arrêté n°2011/4251 du  
21 décembre 2011 portant modification de l’arrêté précité, instituant les bureaux de vote 
dans la commune de MAISONS ALFORT à compter du 1er mars 2011 sont abrogés à 
compter du 1er mars 2014. 

Article 2 - A compter du 1er mars 2014, les électeurs de la commune  
de MAISONS ALFORT  sont répartis entre les bureaux de vote suivants : 

.../.. 

PREFECTURE  
 
DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
 
BUREAU DES ELECTIONS ET DES ASSOCIATIONS 
 
: 01 49 56 62 14 
 : 01 49 56 64 13 
 
pref-elections@val-de-marne.gouv.fr 
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CANTON SUD 

 
Bureau n°1 -  Péristyle de la Mairie - 118 avenue du Général de Gaulle 
 
Bureau n°2 -  Foyer du parc de la Mairie - 29 rue Pierre Sémard 
 
Bureau n°3 -  Ecole élémentaire Parmentier B - 57 avenue du Général de Gaulle 
 
Bureau n°4 -  Ecole maternelle Parmentier A - 57 avenue du Général de Gaulle 
 
Bureau n°5 -  Ecole maternelle Georges Sand -1 rue Parmentier 
 
Bureau n°6 -  Ecole maternelle E.Herriot - 87 rue du 11 novembre 1918 
 
Bureau n°7 -  Centre de loisirs Busteau - 7 avenue Busteau 
 
Bureau n°8 -  Maison du Combattant - 27 rue Jouët 
 
Bureau n°9 -  Ecole maternelle Daudet - 4 rue du Général Koenig 
 
Bureau n°10 - Foyer des personnes âgées - 5 cours des Bruyères 
 
Bureau n°11 - Conservatoire municipal - 83 rue Victor Hugo 
 
Bureau n°12 - Ecole élémentaire Victor Hugo - 85 rue Victor Hugo 
 
Bureau n°13 - Ecole maternelle Berlioz I - 9 rue de Mesly 
 
Bureau n°14 - Ecole maternelle Berlioz II - 9 rue de Mesly 
 
Bureau n°15 - Ecole élémentaire Charles Péguy - 20 avenue de la Liberté 
 
Bureau n°16 - Ecole maternelle Charles Péguy - 20 avenue de la Liberté 
 
Bureau n°17 – Centre socio-culturel Liberté - 59 avenue de la Liberté 
 
Bureau n°18 - Ecole élémentaire Jules Ferry - 218 rue Jean Jaurès 
 
Bureau n°19 - Ecole maternelle Jules Ferry - 218 bis rue Jean Jaurès 
 

CANTON NORD 
 

Bureau n°20 - Ecole élémentaire Louis Pasteur - 5 rue Bouley 
 
Bureau n°21 - Ecole élémentaire Paul Bert - 37 avenue du Général Leclerc 
 
Bureau n°22 - Réfectoire de l’école élémentaire Paul Bert  - 4 rue Paul Bert 
 
Bureau n°23 - Ecole maternelle Paul Bert - 2 rue Paul Bert 
 
Bureau n°24 - Maison pour tous d’Alfort - 1 rue du Maréchal Juin 
 
Bureau n°25 - Gymnase Saint-Exupéry - 5 rue de Lorraine 
 

.../.. 
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Bureau n°26 - Ecole élémentaire Saint-Exupéry - 13 rue de Lorraine 
 
Bureau n°27 - Ecole élémentaire Saint-Exupéry - 11 rue de Lorraine 
 
Bureau n°28 - Ecole maternelle Saint-Exupéry - 9 rue de Lorraine 
 
Bureau n°29 – Espace Loisirs de Charentonneau - 122 rue R. François 
 
Bureau n°30 - Ecole élémentaire Raspail - 44 avenue Georges Clémenceau 
 
Bureau n°31 - Ecole élémentaire Raspail - 44 avenue Georges Clémenceau 
 
Bureau n°32 - Ecole maternelle Raspail - 67 rue Raspail 
 
Bureau n°33 - Ecole maternelle Condorcet - 2 rue de Vénus 
 
Bureau n°34 - Ecole élémentaire Condorcet - 4 rue de Vénus 
 
Bureau n°35 - Ecole élémentaire Condorcet - 4 rue de Vénus 
 
Bureau n°36 - Centre de loisirs Planètes - 9 rue de Marne 
 
Bureau n°37 - Ecole élémentaire Louis Pasteur - 5 rue Bouley 
 
Article 3 - A compter du 1er mars 2014, les bureaux centralisateurs sont désignés ainsi 
qu’il suit, en fonction du ou des scrutins considérés : 

Elections européennes, législatives, municipales, présidentielle, régionales et référendum : 
 

Bureau n°1 - Péristyle de la Mairie - 118 avenue du Général de Gaulle. 
 

Elections cantonales : 
 
- canton SUD : Bureau n° 1 - Péristyle de la Mairie - 118 avenue du Général de Gaulle. 
- canton NORD : Bureau n°32 - Ecole maternelle Raspail - 67 rue Raspail. 
 
Article 4 - Le périmètre géographique affecté à chaque bureau de vote figure en annexe du 
présent arrêté qui prend effet à compter du 1er mars 2014.  
 
Article 5 - Les dispositions du présent arrêté ont un caractère permanent. En cas de 
modification(s), sur proposition du Maire, un nouvel arrêté pourra éventuellement être pris ; 
celui-ci devra être notifié au Maire avant le 31 août de l’année considérée ; il s’appliquera le 
1er mars suivant et sera pris en compte pour l’établissement des listes électorales entrant en 
vigueur à cette date. 
 
Article 6 - Les Français établis hors de France (article L.12 du code électoral) et les 
militaires (article L.13 du code électoral) seront inscrits sur la liste électorale du 1er bureau 
de vote de la commune. 
 
Article 7 - Les mariniers et les membres de leurs familles habitant à bord (article L.15 du 
code électoral) pourront sans condition de résidence être inscrits sur la liste électorale du 1er 
bureau de vote de la commune de Villeneuve Saint Georges. 
 
Article 8 - Les personnes sans domicile fixe (article L.15-1 du code électoral) seront inscrites 
sur la liste électorale du bureau de vote de la commune à l’intérieur des limites duquel est 
situé l’organisme d’accueil. 

.../.. 
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Article 9 - Pour toute élection, un avis publié par le Maire fera connaître aux électeurs les 
locaux où ils seront appelés à prendre part au vote. Cet avis devra, en particulier, indiquer 
les rues rattachées à chaque bureau de vote, conformément au présent arrêté. 
 
Article 10 - Le Secrétaire général de la préfecture ainsi que le Maire de la commune sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Recueil des actes administratifs. 
 
 

Fait à Créteil, le 12 août 2013 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général 

 

 

Christian ROCK 
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A R R Ê T É N° 2013 / 2428  

instituant les bureaux de vote dans la commune de NOGENT SUR MARNE  

à compter du 1er mars 2014 

----  

Le Préfet du Val de Marne 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
VU le Code électoral et notamment les articles L.17 et R.40 ; 

VU l’arrêté n°2011/2653 du 4 août 2011  instituant les bureaux de vote dans la commune de 
NOGENT SUR MARNE à compter du 1er mars 2012 ; 

VU les courriers du Maire en date des 12 juin et 11 juillet 2013 proposant la modification 
d’adresse des bureaux de vote n°s 6 et 12 ;  

SUR proposition du Secrétaire général de la préfecture ; 

 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 - L’arrêté n°2011/2653 du 4 août 2011  instituant les bureaux de vote dans la 
commune de NOGENT SUR MARNE est abrogé à compter du 1er mars 2014. 

 

Article 2 - A compter du 1er mars 2014, les électeurs de la commune de  
NOGENT SUR MARNE sont répartis entre les bureaux de vote suivants : 

 

 

.../.. 

PREFECTURE  
 
DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
 
BUREAU DES ELECTIONS ET DES ASSOCIATIONS 
 
: 01 49 56 62 14 
 : 01 49 56 64 13 
 
pref-elections@val-de-marne.gouv.fr 
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Bureau n°1 -   Hôtel de Ville - Place d’Estienne d’Orves 
 
Bureau n°2 -   Hôtel des Coignard - 150 grande rue Charles de Gaulle 
 
Bureau n°3 -   Ecole maternelle Galliéni - 2 rue des Clamarts 
 
Bureau n°4 -   Salle Charles de Gaulle - 70 grande rue Charles de Gaulle 
 
Bureau n°5 -   Ecole maternelle Val de Beauté - 8 rue de la Muette 
 
Bureau n°6 -   Pavillon Baltard - 12 avenue Victor Hugo 
 
Bureau n°7 -   Ecole primaire Paul Bert - 46 rue Paul Bert 
 
Bureau n°8 -   Centre de loisirs - 33 rue Guy Moquet 
  
Bureau n°9 -   Salle des fêtes - 46 boulevard de Strasbourg 
 
Bureau n°10 - Ecole maternelle Fontenay - 6 rue de Fontenay 
 
Bureau n°11 - Salle polyvalente - 8 rue du Port 
 
Bureau n°12 - Pavillon Baltard - 12 avenue Victor Hugo 
 
Bureau n°13 - L.E.P. La Source - 54 avenue de la Source 
  
Bureau n°14 - Ecole maternelle Fontenay - 6 rue de Fontenay 
 
Bureau n°15 - Salle des fêtes - 46 boulevard de Strasbourg 
 
Bureau n°16 - Centre de loisirs - 33 rue Guy Moquet 
 
Bureau n°17 - Club Beauté-Plaisance - 6 rue du Maréchal Lyautey 
 
Bureau n°18 - Centre de loisirs - 6 avenue Madeleine Smith Champion 
 
Bureau n°19 - Ecole Léonard de Vinci - 2ter rue Jacques Kablé 
 
Bureau n°20 - Salle Charles de Gaulle - 70 grande rue Charles de Gaulle 
 
Bureau n°21 - Ecole primaire Paul Bert - 46 rue Paul Bert 
  
Bureau n°22 - Lycée Louis Armand - 173 boulevard de Strasbourg 
 
 
Article 3 - A compter du 1er mars 2014, le bureau centralisateur de la commune, quel(s) 
que soi(en)t le ou les scrutin(s) considéré(s) est le bureau suivant : 
 
Bureau n°1 -   Hôtel de Ville - Place d’Estienne d’Orves 
 
Article 4 - Le périmètre géographique affecté à chaque bureau de vote figure en annexe du 
présent arrêté qui prend effet à compter du 1er mars 2014.  
 
 

.../.. 
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Article 5 - Les dispositions du présent arrêté ont un caractère permanent. En cas de 
modification(s), sur proposition du Maire, un nouvel arrêté pourra éventuellement être pris ; 
celui-ci devra être notifié au Maire avant le 31 août de l’année considérée ; il s’appliquera le 
1er mars suivant et sera pris en compte pour l’établissement des listes électorales entrant en 
vigueur à cette date. 
 
Article 6 - Les Français établis hors de France (article L.12 du code électoral) et les 
militaires (article L.13 du code électoral) seront inscrits sur la liste électorale du 1er bureau 
de vote de la commune. 
 
Article 7 - Les mariniers et les membres de leurs familles habitant à bord (article L.15 du 
code électoral) pourront sans condition de résidence être inscrits sur la liste électorale du 1er 
bureau de vote de la commune de Villeneuve Saint Georges. 
 
Article 8 - Les personnes sans domicile fixe (article L.15-1 du code électoral) seront inscrites 
sur la liste électorale du bureau de vote de la commune à l’intérieur des limites duquel est 
situé l’organisme d’accueil. 
 
Article 9 - Pour toute élection, un avis publié par le Maire fera connaître aux électeurs les 
locaux où ils seront appelés à prendre part au vote. Cet avis devra, en particulier, indiquer 
les rues rattachées à chaque bureau de vote, conformément au présent arrêté. 
 
Article 10 - Le Secrétaire général de la préfecture, le Sous-Préfet de Nogent sur Marne ainsi 
que le Maire de la commune sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs. 
 
 
 
 
 

Fait à Créteil, le 12 août 2013 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général 

 

 

Christian ROCK 
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A R R Ê T É N° 2013 / 2429  

instituant les bureaux de vote dans la commune d’ORLY 

à compter du 1er mars 2014 

----  

 
Le Préfet du Val de Marne 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 

VU le Code électoral et notamment les articles L.17 et R.40 ; 

VU l’arrêté n°2010/6267 du 12 août 2010 instituant les bureaux de vote dans la commune  
d’ ORLY à compter du 1er mars 2011 ; 

VU le courrier du Maire en date du 12 juin 2013 proposant le rattachement de  
l’allée Santos Dumont au bureau de vote n° 6 ;  

SUR proposition du Secrétaire général de la préfecture ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 - L’arrêté n°2010/6267 du 12 août 2010 instituant les bureaux de vote dans la 
commune d’ORLY est abrogé à compter du 1er mars 2014. 

Article 2 - A compter du 1er mars 2014, les électeurs de la commune  
d’ORLY  sont répartis entre les bureaux de vote suivants : 

.../.. 

PREFECTURE  
 
DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
 
BUREAU DES ELECTIONS ET DES ASSOCIATIONS 
 
: 01 49 56 62 14 
 : 01 49 56 64 13 
 
pref-elections@val-de-marne.gouv.fr 
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Bureau n°1  - Nouvelle Mairie, place François Mitterrand 
 
Bureau n°2  - Restaurant scolaire Jean Moulin, 89 avenue de la Victoire 
 
Bureau n°3  - Maison de l’enfance, 4 allée de la Terrasse 
 
Bureau n°4  - Ecole maternelle Noyer Grenot, 12 rue Pierre Corneille 
 
Bureau n°5  - Ecole maternelle Romain Rolland, 17 avenue Molière 
 
Bureau n°6  - Centre culturel, salle de réunion, 1 place du fer à cheval 
 
Bureau n°7  - Restaurant Pablo Neruda, 33 rue des hautes bornes 
 
Bureau n°8  - Restaurant scolaire M. Cachin, 1 square des frères Montgolfier 
 
Bureau n°9  - Ecole maternelle Frédéric Joliot Curie, 16 bis rue du Docteur Calmette 
 
Bureau n°10 - Ecole Paul Eluard, 1 rue Amundsen 
 
Bureau n°11 - Salle de l’Orangerie, parc Georges Méliès 
 
Bureau n°12 - Centre administratif, 7 avenue Adrien Raynal 
 
 
 
Article 3 - A compter du 1er mars 2014, le bureau centralisateur de la commune, quel(s) 
que soi(en)t le ou les scrutin(s) considéré(s) est le bureau suivant : 
 
Bureau n°1  - Nouvelle Mairie, place François Mitterrand 
 
Article 4 - Le périmètre géographique affecté à chaque bureau de vote figure en annexe du 
présent arrêté qui prend effet à compter du 1er mars 2014.  
 
 
Article 5 - Les dispositions du présent arrêté ont un caractère permanent. En cas de 
modification(s), sur proposition du Maire, un nouvel arrêté pourra éventuellement être pris ; 
celui-ci devra être notifié au Maire avant le 31 août de l’année considérée ; il s’appliquera le 
1er mars suivant et sera pris en compte pour l’établissement des listes électorales entrant en 
vigueur à cette date. 
 
 
Article 6 - Les Français établis hors de France (article L.12 du code électoral) et les 
militaires (article L.13 du code électoral) seront inscrits sur la liste électorale du 1er bureau 
de vote de la commune. 
 
 
Article 7 - Les mariniers et les membres de leurs familles habitant à bord (article L.15 du 
code électoral) pourront sans condition de résidence être inscrits sur la liste électorale du 1er 
bureau de vote de la commune de Villeneuve Saint Georges. 
 
 

.../.. 
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Article 8 - Les personnes sans domicile fixe (article L.15-1 du code électoral) seront inscrites 
sur la liste électorale du bureau de vote de la commune à l’intérieur des limites duquel est 
situé l’organisme d’accueil. 
 
Article 9 - Pour toute élection, un avis publié par le Maire fera connaître aux électeurs les 
locaux où ils seront appelés à prendre part au vote. Cet avis devra, en particulier, indiquer 
les rues rattachées à chaque bureau de vote, conformément au présent arrêté. 
 
Article 10 - Le Secrétaire général de la préfecture ainsi que le Maire de la commune sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Recueil des actes administratifs. 
 
 
 
 
 

Fait à Créteil, le 12 août 2013 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général 

 

 

Christian ROCK 
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A R R Ê T É N° 2013 / 2430 

instituant les bureaux de vote dans la commune de PERIGNY SUR YERRES 

à compter du 1er mars 2014 

----  

 
Le Préfet du Val de Marne 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 

VU le Code électoral et notamment les articles L.17 et R.40 ; 

VU l’arrêté n°2011/2815 du 22 août 2011 instituant les bureaux de vote dans la commune  
de PERIGNY SUR YERRES à compter du 1er mars 2012 ; 

VU le courrier du Maire en date du 30 avril 2013 complété par un courriel du 1er août 2013 
relatifs aux modifications du périmètre géographique des bureaux de vote n°s 1 et 2;  

SUR proposition du Secrétaire général de la préfecture ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 - L’arrêté n°2011/2815 du 22 août 2011 instituant les bureaux de vote dans la 
commune de PERIGNY SUR YERRES est abrogé à compter du 1er mars 2014. 

Article 2 - A compter du 1er mars 2014, les électeurs de la commune  
de PERIGNY SUR YERRES sont répartis entre les bureaux de vote suivants : 

.../.. 

PREFECTURE  
 
DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
 
BUREAU DES ELECTIONS ET DES ASSOCIATIONS 
 
: 01 49 56 62 14 
 : 01 49 56 64 13 
 
pref-elections@val-de-marne.gouv.fr 
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Bureau n°1 - Salle Antoinette Belly - Place de Boécourt 
 
Bureau n°2 - Salle Antoinette Belly - Place de Boécourt 
 
 
Article 3 - A compter du 1er mars 2014, le bureau centralisateur de la commune, quel(s) 
que soi(en)t le ou les scrutin(s) considéré(s) est le bureau suivant : 
 
Bureau n°1 - Salle Antoinette Belly - Place de Boécourt 
 
Article 4 - Le périmètre géographique affecté à chaque bureau de vote figure en annexe du 
présent arrêté qui prend effet à compter du 1er mars 2014.  
 
Article 5 - Les dispositions du présent arrêté ont un caractère permanent. En cas de 
modification(s), sur proposition du Maire, un nouvel arrêté pourra éventuellement être pris ; 
celui-ci devra être notifié au Maire avant le 31 août de l’année considérée ; il s’appliquera le 
1er mars suivant et sera pris en compte pour l’établissement des listes électorales entrant en 
vigueur à cette date. 
 
Article 6 - Les Français établis hors de France (article L.12 du code électoral) et les 
militaires (article L.13 du code électoral) seront inscrits sur la liste électorale du 1er bureau 
de vote de la commune. 
 
Article 7 - Les mariniers et les membres de leurs familles habitant à bord (article L.15 du 
code électoral) pourront sans condition de résidence être inscrits sur la liste électorale du 1er 
bureau de vote de la commune de Villeneuve Saint Georges. 
 
Article 8 - Les personnes sans domicile fixe (article L.15-1 du code électoral) seront inscrites 
sur la liste électorale du bureau de vote de la commune à l’intérieur des limites duquel est 
situé l’organisme d’accueil. 
 
Article 9 - Pour toute élection, un avis publié par le Maire fera connaître aux électeurs les 
locaux où ils seront appelés à prendre part au vote. Cet avis devra, en particulier, indiquer 
les rues rattachées à chaque bureau de vote, conformément au présent arrêté. 
 
Article 10 - Le Secrétaire général de la préfecture ainsi que le Maire de la commune sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Recueil des actes administratifs. 
 

Fait à Créteil, le 12 août 2013 

Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général 

 

 

Christian ROCK 
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A R R Ê T É N° 2013 / 2431  

instituant les bureaux de vote dans la commune de VALENTON 

à compter du 1er mars 2014 

----  

 
Le Préfet du Val de Marne 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 

VU le Code électoral et notamment les articles L.17 et R.40 ; 

VU l’arrêté n°2012/2401 du 16 juillet 2012 instituant les bureaux de vote dans la commune  
de VALENTON à compter du 1er mars 2013 ; 

VU le courrier du Maire en date du 11 juillet 2013 proposant la modification d’adresse du 
bureau de vote n°7 et la création d’une rue ;  

SUR proposition du Secrétaire général de la préfecture ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 - L’arrêté n°2012/2401 du 16 juillet 2012 instituant les bureaux de vote dans la 
commune de VALENTON est abrogé à compter du 1er mars 2014. 

Article 2 - A compter du 1er mars 2014, les électeurs de la commune  
de VALENTON  sont répartis entre les bureaux de vote suivants : 

.../.. 

PREFECTURE  
 
DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
 
BUREAU DES ELECTIONS ET DES ASSOCIATIONS 
 
: 01 49 56 62 14 
 : 01 49 56 64 13 
 
pref-elections@val-de-marne.gouv.fr 
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Bureau n° 1 -   Mairie - 48 rue du Colonel Fabien 
 
Bureau n° 2 -   Bâtiment  D. Casanova - Place Paul Vaillant Couturier 
 
Bureau n° 3 -   Groupe scolaire Wallon - 1 rue du Colonel Fabien 
 
Bureau n° 4 -   Groupe scolaire Wallon - 1 rue du Colonel Fabien 
 
Bureau n° 5 -   Groupe scolaire Langevin - 85 rue Sacco et Vanzetti 
 
Bureau n° 6 -   Groupe scolaire Cachin - rue Francisco Ferrer 
 
Bureau n° 7 -   Groupe scolaire Jean Jaurès - Parvis des droits de l’enfant 
 
 
Article 3 - A compter du 1er mars 2014, le bureau centralisateur de la commune, quel(s) 
que soi(en)t le ou les scrutin(s) considéré(s) est le bureau suivant : 

 
Bureau n° 1 -   Mairie - 48 rue du Colonel Fabien. 
 
Article 4 - Le périmètre géographique affecté à chaque bureau de vote figure en annexe du 
présent arrêté qui prend effet à compter du 1er mars 2014.  
 
Article 5 - Les dispositions du présent arrêté ont un caractère permanent. En cas de 
modification(s), sur proposition du Maire, un nouvel arrêté pourra éventuellement être pris ; 
celui-ci devra être notifié au Maire avant le 31 août de l’année considérée ; il s’appliquera le 
1er mars suivant et sera pris en compte pour l’établissement des listes électorales entrant en 
vigueur à cette date. 
 
Article 6 - Les Français établis hors de France (article L.12 du code électoral) et les 
militaires (article L.13 du code électoral) seront inscrits sur la liste électorale du 1er bureau 
de vote de la commune. 
 
Article 7 - Les mariniers et les membres de leurs familles habitant à bord (article L.15 du 
code électoral) pourront sans condition de résidence être inscrits sur la liste électorale du 1er 
bureau de vote de la commune de Villeneuve Saint Georges. 
 
Article 8 - Les personnes sans domicile fixe (article L.15-1 du code électoral) seront inscrites 
sur la liste électorale du bureau de vote de la commune à l’intérieur des limites duquel est 
situé l’organisme d’accueil. 
 
Article 9 - Pour toute élection, un avis publié par le Maire fera connaître aux électeurs les 
locaux où ils seront appelés à prendre part au vote. Cet avis devra, en particulier, indiquer 
les rues rattachées à chaque bureau de vote, conformément au présent arrêté. 
 
Article 10 - Le Secrétaire général de la préfecture ainsi que le Maire de la commune sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Recueil des actes administratifs. 
 

Fait à Créteil, le 12 août 2013 
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général 
 

 
Christian ROCK 
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A R R Ê T É N° 2013 / 2432 

instituant les bureaux de vote dans la commune de VILLIERS SUR MARNE  

à compter du 1er mars 2014 

----  

Le Préfet du Val de Marne 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
VU le Code électoral et notamment les articles L.17 et R.40 ; 

VU l’arrêté n°2012/2978 du 31 août 2012  instituant les bureaux de vote dans la commune 
de VILLIERS SUR MARNE à compter du 1er mars 2013 ; 

VU le courrier du Maire en date du 5 août 2013 proposant le rééquilibrage des bureaux de 
vote n°s 1, 2, 3, 5, 6, 8 et 9 et des modifications du périmètre géographique des  
dits bureaux ;  

SUR proposition du Secrétaire général de la préfecture ; 

 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 - L’arrêté n°2012/2978 du 31 août 2012  instituant les bureaux de vote dans la 
commune de VILLIERS SUR MARNE est abrogé à compter du 1er mars 2014. 

Article 2 - A compter du 1er mars 2014, les électeurs de la commune de  
VILLIERS SUR MARNE sont répartis entre les bureaux de vote suivants : 

 

 

.../.. 

PREFECTURE  
 
DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
 
BUREAU DES ELECTIONS ET DES ASSOCIATIONS 
 
: 01 49 56 62 14 
 : 01 49 56 64 13 
 
pref-elections@val-de-marne.gouv.fr 
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Bureau n°1 -   Salle des fêtes Georges Brassens - rue Boieldieu 
 
Bureau n°2 -   Salle des fêtes Georges Brassens - rue Boieldieu 
 
Bureau n°3 -   Salle des fêtes Georges Brassens - rue Boieldieu 
 
Bureau n°4 -   Ecole Léon Dauer - rue Maurice Berteaux 
 
Bureau n°5 -   Bâtiment l’ESCALE - 2 place Charles Trénet 
 
Bureau n°6 -   Bâtiment l’ESCALE - 2 place Charles Trénet 
 
Bureau n°7 -   Ecole Albert Camus - boulevard de Friedberg                                                                             
 
Bureau n°8 -   Ecole Jeanne et Maurice Dudragne - rue Maurice  Dudragne 
 
Bureau n°9 -   Ecole Jeanne et Maurice Dudragne - avenue Montrichard 
 
Bureau n°10 - Ecole maternelle Jean Renon - route de Combault 
 
Bureau n°11 - Crèche Pimprenelle et Nicolas - avenue de la Chênaie 
 
Bureau n°12 - Ecole primaire Jean Renon - route de Combault 
 
Bureau n°13 - Maison de quartier des Nangues - rue Léon Blum 
 
Bureau n°14 - Ecole maternelle Jean Jaurès - rue Louise Adélaïde 
 
Bureau n°15 - Ecole primaire Jean Jaurès - rue Louise Adélaïde 
 
Bureau n°16 - Ecole maternelle Edouard Herriot - avenue des Luats 
 
Bureau n°17 - Ecole maternelle Edouard Herriot - avenue des Luats 

 
Bureau n°18 - Réfectoire scolaire Jacques Brel - rue Maurice Berteaux 

 
 
Article 3 - A compter du 1er mars 2014, le bureau centralisateur de la commune, quel(s) 
que soi(en)t le ou les scrutin(s) considéré(s) est le bureau suivant : 
 
Bureau n°1 -   Salle des fêtes Georges Brassens - rue Boieldieu 
 
Article 4 - Le périmètre géographique affecté à chaque bureau de vote figure en annexe du 
présent arrêté qui prend effet à compter du 1er mars 2014.  
 
Article 5 - Les dispositions du présent arrêté ont un caractère permanent. En cas de 
modification(s), sur proposition du Maire, un nouvel arrêté pourra éventuellement être pris ; 
celui-ci devra être notifié au Maire avant le 31 août de l’année considérée ; il s’appliquera le 
1er mars suivant et sera pris en compte pour l’établissement des listes électorales entrant en 
vigueur à cette date. 
 
Article 6 - Les Français établis hors de France (article L.12 du code électoral) et les 
militaires (article L.13 du code électoral) seront inscrits sur la liste électorale du 1er bureau 
de vote de la commune. 

.../.. 
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Article 7 - Les mariniers et les membres de leurs familles habitant à bord (article L.15 du 
code électoral) pourront sans condition de résidence être inscrits sur la liste électorale du 1er 
bureau de vote de la commune de Villeneuve Saint Georges. 
 
Article 8 - Les personnes sans domicile fixe (article L.15-1 du code électoral) seront inscrites 
sur la liste électorale du bureau de vote de la commune à l’intérieur des limites duquel est 
situé l’organisme d’accueil. 
 
Article 9 - Pour toute élection, un avis publié par le Maire fera connaître aux électeurs les 
locaux où ils seront appelés à prendre part au vote. Cet avis devra, en particulier, indiquer 
les rues rattachées à chaque bureau de vote, conformément au présent arrêté. 
 
Article 10 - Le Secrétaire général de la préfecture, le Sous-Préfet de Nogent sur Marne ainsi 
que le Maire de la commune sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs. 
 
 
 
 
 

Fait à Créteil, le 12 août 2013 

 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général 

 

 

Christian ROCK 

 























































 
 
 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 

4 AVENUE DU MARECHAL DE LATTRE DE TASSIGNY - 94736 NOGENT SUR MARNE - 01 49 56 60 00 

www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

 
  
 

 A R R E T E  N°2013-251 
portant désignation des délégués de l’Administration  

dans les commissions de révision des listes électorales  
de la Commune de Bry-sur-Marne 

 
 

LE SOUS-PREFET DE NOGENT SUR MARNE 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

Vu le Code électoral et notamment les articles L.1 à L.43 et R 1 à R25 ; 

Vu l'arrêté N°2013-401 en date du 5 février 2013 de Monsieur le Préfet du Val-de-Marne, portant délégation 
de signature à M. Pascal CRAPLET, sous-préfet de Nogent-sur-Marne ; 
 
Vu l’arrêté n° 2008- 3342  du 18 août 2008 fixant la répartition de bureaux de vote dans la commune de 
Bry-sur-Marne ;  

A R R E T E 
 
ARTICLE 1er  : Les personnes désignées ci-après sont nommées pour représenter l’Administration dans 
la commission chargée de la révision des listes électorales de la commune de Bry-sur-Marne au titre de 
l’année 2013-2014. 
 

10 bureaux 
 
 

Liste générale  Madame Marie-Ange VAN CORTENBOSCH  19 Quai Louis Ferber 
 
Bureau n°1 : 
 
Titulaire : Monsieur Christian WANEGFFLELEN – 52bis, rue de la République 
Suppléant : Madame Valérie CHABANNAIS – 30, Grande rue Charles de Gaulle 
 
Bureau n°2 : 
 
Titulaire : Madame Valérie CHABANNAIS – 30, Grande rue Charles de Gaulle 
Suppléant : Madame Marie-Ange Evelyne VAN CORTENBOSCH – 19, quai Louis Ferber 
 
 
Bureau n°3 : 
 
Titulaire : Madame Marie-Ange Evelyne VAN CORTENBOSCH – 19, quai Louis Ferber 
Suppléant : Monsieur François LAURENT-ATTHALIN – 118bis avenue du Général Leclerc 
 
Bureau n°4 : 
 
Titulaire : Monsieur François LAURENT-ATTHALIN – 118bis avenue du Général Leclerc 
Suppléant : Monsieur René MANGIN – « Les Mélèzes » 8 passage Paillot  

 

SOUS-PREFECTURE DE NOGENT SUR MARNE  
BUREAU  SECURITE  ET LIBERTES PUBLIQUES  
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Bureau n°5 : 
 
Titulaire : Monsieur René MANGIN – « Les Mélèzes » 8 passage Paillot  
Suppléant : Monsieur Daniel ALBERTELLI– 17 Quai Adrien Mentienne 
 
Bureau n°6 : 
 
Titulaire : Monsieur Daniel ALBERTELLI– 17 Quai Adrien Mentienne 
Suppléant : Monsieur Jean CHATARD – 3, place du Rond point 
 
Bureau n°7 : 
 
Titulaire : Monsieur Jean CHATARD – 3, place du Rond point 
Suppléant : Monsieur Michel TASSE – 52bis, rue de la République 
 
Bureau n°8 : 
 
Titulaire : Monsieur Michel TASSE – 52bis, rue de la République 
Suppléant : Monsieur André MICHEL – 43 bis quai Louis Ferber 
 
Bureau n°9 : 
 
Titulaire : Monsieur André MICHEL – 43 bis quai Louis Ferber 
Suppléant : Monsieur Christian WANEGFFLELEN – 52bis, rue de la République 
 
Bureau n°10 : 
 
Titulaire : Madame Marie-Ange Evelyne  VAN CORTENBOSCH – 19, quai Louis Ferber 
Suppléant : Monsieur Christian WANEGFFLELEN – 52bis, rue de la République 
 
 
ARTICLE 2 : Elles siégeront en qualité de délégué(e) de l’Administration, pour la période du 1er 

septembre 2013 au 31 août 2014, au titre du ou des bureaux de vote indiqué pour lesquels leur nom est 
cité. 
 
ARTICLE 3 : Le sous-préfet de Nogent sur Marne est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Val de Marne. 

 
 
Fait à Nogent-sur-Marne, le 14 août 2013 
 
 

 Le sous-préfet 
 
 
 

 Pascal CRAPLET 



 
 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 

4 AVENUE DU MARECHAL DE LATTRE DE TASSIGNY - 94736 NOGENT SUR MARNE - 01 49 56 60 00 

www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

 
  
 

  
A R R E T E  N°2013-252  

portant désignation des délégués de l’Administration  
dans les commissions de révision des listes électorales  

de la Commune de Champigny-sur-Marne 
 
 

LE SOUS-PREFET DE NOGENT SUR MARNE 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
 
 

Vu le Code électoral et notamment les articles L.1 à L.43 et R 1 à R25 ; 

Vu l'arrêté n°2013-401 en date du 5 février 2013 de Monsieur le Préfet du Val de Marne portant délégation 
de signature à Monsieur Pascal CRAPLET, sous-préfet de Nogent-sur-Marne ; 

Vu l’arrêté n°2013-2420 du 12 août 2013 fixant la répartition de bureaux de vote dans la commune de 
Champigny-sur-Marne ;  

A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1er  : Les personnes désignées ci-après sont nommées pour représenter l’Administration dans 
la commission chargée de la révision des listes électorales de la commune de Champigny-sur-Marne au 
titre de l’année 2013-2014. 
 
 

 
38 bureaux 

 
Liste générale   Monsieur Jacky LELARGE  8 bis rue Théodorine 
 
Bureaux n°1, 2 et 3 : 
 
Titulaire : Madame Gilberte GILBERT – 6, Rue Maurice Denis 
Suppléant : Madame Catherine EVEN – 4, Rue Faidherbe 
 
 
Bureaux n°4, 5 et 6 : 
 
Titulaire : Madame Catherine EVEN – 4, Rue Faidherbe 
Suppléant : Monsieur Henri TRONCHON – 36, rue Jules Frey 
 
Bureaux n°7, 8 et 9 : 
 
Titulaire : Madame Arlette POTIER – 2, Square Jean Moulin 
Suppléant : Monsieur Michel LAGNEAU – 21, Rue du Bel Air 
 

 

SOUS-PREFECTURE DE NOGENT SUR MARNE  
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Bureaux n°10, 11 et 12 : 
 
Titulaire : Monsieur Michel LAGNEAU – 21, Rue du Bel Air 
Suppléant : Madame Arlette POTIER – 2, Square Jean Moulin 
 
Bureaux n°13, 14 et 15 : 
 
Titulaire : Madame Chantal BOUCHER – 48, Rue Francis de Pressensé 
Suppléant : Madame Françoise TOLOSONA – 4, Clos du pré de l’étang 
 
Bureaux n°16 et 17: 
 
Titulaire : Madame Agostinha VESTIGO – 39, Rue des Bas Clayaux 
Suppléant : Madame Chantal BOUCHER – 48, Rue Francis de Pressensé 
 
Bureaux n°18 et 19 : 
 
Titulaire : Madame Françoise TOLOSONA – 4, Clos du pré de l’étang  
Suppléant : Monsieur Jacques PLESSIS – 61, Sentier des Glaisières 
 
Bureaux n°20 et 21 : 
 
Titulaire : Monsieur Jacques PLESSIS – 61, Sentier des Glaisières 
Suppléant : Madame Agostinha VESTIGO – 39, Rue des Bas Clayaux 
 
Bureaux n°22 et 23 : 
 
Titulaire : Madame Martine SANS – 7, Rue Romain Rolland 
Suppléant : Monsieur Alain OUANES – 7, Hameau des perroquets  
 
Bureaux n°24 et 25 : 
 
Titulaire : Monsieur Pierre TAUPIN – 7, Rue Eugène Brun 
Suppléant : Monsieur Claude GAURAT – 14, rue Mattéoti 
 
Bureaux n°26 et 27 : 
 
Titulaire : Monsieur Claude GAURAT – 14, rue Mattéoti 
Suppléant : Madame Marianne CAUDE – 34, Impasse des vergers 
 
Bureaux n°28 et 29 : 
 
Titulaire : Madame Marianne CAUDE – 34, Impasse des vergers 
Suppléant : Monsieur Christian CHAUVE – 135, Boulevard Aristide Briand 
 
Bureaux n°30 et 31 : 
 
Titulaire : Madame Marie-Claire GOURIOU – 13, Rue Guittard 
Suppléant : Madame Evelyne BAUM – 120, Hameau Alfred Grévin 
 
Bureaux n°32 et 33 : 
 
Titulaire : Monsieur Patrick PIERARD – 23, Avenue Carnot 
Suppléant : Madame Marie-Claire GOURIOU – 13, Rue Guittard 
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Bureaux n°34 et 35 : 
 
Titulaire : Monsieur Jacky LELARGE – 8 bis, Rue Théodorine 
Suppléant : Monsieur Christian CHAUVE – 135, Boulevard Aristide Briand 
 
Bureaux n°36 et 37 : 
 
Titulaire : Monsieur Jacques PLESSIS – 61, Sentier des Glaisières 
Suppléant : Monsieur Patrick PIERARD – 23, Avenue Carnot 
  
Bureaux n°38 et 39 : 
 
Titulaire : Monsieur Jacky LELARGE – 8 bis, Rue Théodorine 
Suppléant : Madame Evelyne BAUM – 120, Hameau Alfred Grévin 
 
Bureaux n°40 et 41 : 
 
Titulaire : Madame Martine SANS – 7, Rue Romain Rolland 
Suppléant : Madame Nicole DARVES – 83, Quai Gallieni 
 
Bureaux n°42 et 43 : 
 
Titulaire : Monsieur Claude GAURAT – 14, rue Mattéoti 
Suppléant : Madame Gilberte GILBERT – 6, Rue Maurice Denis  
 
 
ARTICLE 2 : Elles siégeront en qualité de délégué(e) de l’Administration, pour la période du 1er 

septembre 2013 au 31 août 2014, au titre du ou des bureaux de vote indiqué pour lesquels leur nom est 
cité. 
 
ARTICLE 3 : Le sous-préfet de Nogent sur Marne est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Val de Marne. 

 
 
Fait à Nogent-sur-Marne, le 14 août 2013 

 
  

Le sous-préfet 
 
 
 

 Pascal CRAPLET 



 
 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 

4 AVENUE DU MARECHAL DE LATTRE DE TASSIGNY - 94736 NOGENT SUR MARNE - 01 49 56 60 00 

www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

  
 
 
 

                  
A R R E T E  N°2013-253  

portant désignation des délégués de l’Administration  
dans les commissions de révision des listes électorales  

de la Commune de Chennevières-sur-Marne 
 
 

LE SOUS-PREFET DE NOGENT SUR MARNE 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

Vu le Code électoral et notamment les articles L.1 à L.43 et R 1 à R25 ; 

Vu l'arrêté n° 2013-401 en date du 5 février 2013 de Monsieur le Préfet du Val de Marne portant délégation 
de signature à Monsieur Pascal CRAPLET, sous-préfet de Nogent-sur-Marne ; 

Vu l’arrêté n° 2012-2294 du 11 juillet 2012 fixant la répartition de bureaux de vote dans la commune de 
Chennevières-sur-Marne ;  
 

A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1er  : Les personnes désignées ci-après sont nommées pour représenter l’Administration dans 
la commission chargée de la révision des listes électorales de la commune de Chennevières-sur-Marne 
au titre de l’année 2013-2014. 

 
12 bureaux 

 
Liste générale   
Monsieur Christophe ABSALON – 46 bis, rue du Général de Gaulle 
 
Bureaux n°1 et 2 : 
 
Titulaire : Monsieur Robert CHERQUI – 3, avenue de Charolles 
Suppléant : Monsieur Guy INNOCENT – 25, Allée des Battues 
 
Bureaux n°3 et 4 : 
 
Titulaire : Monsieur Guy INNOCENT – 25, Allée des Battues 
Suppléant : Monsieur Robert CHERQUI – 3, avenue de Charolles 
 
Bureaux n°5 et 6 : 
 
Titulaire : Madame Christiane PERIGAULT – 5, rue Jean Mermoz 
Suppléant : Monsieur Claude ROUVET – 33, Allée des Battues 
 
 

 
SOUS-PREFECTURE DE NOGENT SUR MARNE   
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Bureaux n°7 et 8 : 
 
Titulaire : Monsieur Claude ROUVET – 33, Allée des Battues 
Suppléant : Madame Christiane PERIGAULT – 5, rue Jean Mermoz 
 
Bureaux n°9 et 10 : 
 
Titulaire : Monsieur Jean RAPTI – 48, rue du Général de Gaulle 
Suppléant : Monsieur Christophe ABSALON – 46 bis, rue du Général de Gaulle 
 
Bureaux n°11 et 12 : 
 
Titulaire : Monsieur Christophe ABSALON – 46 bis, rue du Général de Gaulle 
Suppléant : Monsieur Jean RAPTI – 48, rue du Général de Gaulle 
 
 
ARTICLE 2 : Elles siégeront en qualité de délégué(e) de l’Administration, pour la période du 1er 

septembre 2013 au 31 août 2014, au titre du ou des bureaux de vote indiqué pour lesquels leur nom est 
cité. 
 
ARTICLE 3 : Le sous-préfet de Nogent sur Marne est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Val de Marne. 

 
 
 

Fait à Nogent-sur-Marne, le 14 août 2013 
 

 
 Le sous-préfet 

 
 
 

 Pascal CRAPLET 
 
 



 
 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 

4 AVENUE DU MARECHAL DE LATTRE DE TASSIGNY - 94736 NOGENT SUR MARNE - 01 49 56 60 00 
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A R R E T E  N°2013-254  
portant désignation des délégués de l’Administration  

dans les commissions de révision des listes électorales  
de la Commune de Fontenay-sous-Bois 

 
LE SOUS-PREFET DE NOGENT SUR MARNE 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le Code électoral et notamment les articles L.1 à L.43 et R 1 à R25 ; 

Vu l'arrêté n° 2013-401 en date du 5 février 2013 de Monsieur le Préfet du Val-de-Marne, portant 
délégation de signature à M. Pascal CRAPLET, sous-préfet de Nogent-sur-Marne ; 

Vu les arrêtés n° 2010-6263 et 2011-296 des 12 août 2010 et 31 janvier 2011 fixant la répartition des 
bureaux de vote dans la commune de Fontenay-sous-Bois ;  
 

A R R E T E 
 
ARTICLE 1er  : Les personnes désignées ci-après sont nommées pour représenter l’Administration dans 
la commission chargée de la révision des listes électorales de la commune de Fontenay-sous-Bois au 
titre de l’année 2013-2014. 

 
      33 Bureaux 
 
Liste générale  Monsieur Francis SEGURET 3 rue de la Réunion 
 
Bureaux n°1 et 2 : 
 
Titulaire : Monsieur Didier BARGAS  - 1, Villa Lapie – 25bis, rue du Clos d’Orléans 
Suppléant : Monsieur Jean DESCHAMPS – 24 ter rue Charles Bassée 
 
Bureaux n°3 et 4 : 
 
Titulaire : Monsieur Jean DESCHAMPS – 24 ter rue Charles Bassée 
Suppléant : Monsieur Didier BARGAS  - 1, Villa Lapie – 25bis, rue du Clos d’Orléans 
 
Bureaux n°5 et 6 : 
 
Titulaire : Monsieur Gérard JACQUET – 18 rue Gaston Charles 
Suppléant : Monsieur Francis SEGURET – 3bis rue de la Réunion 
 
Bureaux n°7, 8 et 9 : 
 
Titulaire : Monsieur Francis SEGURET – 3bis rue de la Réunion 
Suppléant : Monsieur Gérard JACQUET – 18 rue Gaston Charles 
 
Bureaux n°10, 11 et 12 : 
 
Titulaire : Monsieur Emmanuel DELPECH DE SAINT GUILHEM – 13 villa de l’espérance 
Suppléant : Monsieur Robert CAMMAS – 12 avenue Parmentier 
 

 
SOUS-PREFECTURE  DE NOGENT SUR MARNE  
BUREAU DE  LA SECURITE ET LIBERTES PUBLIQUES 
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Bureaux n°13, 14 et 15 : 
 
Titulaire : Monsieur Robert CAMMAS – 12 avenue Parmentier 
Suppléant : Monsieur Emmanuel DELPECH DE SAINT GUILHEM – 13 villa de l’espérance 
 
Bureaux n°16, 17 et 18 : 
 
Titulaire : Monsieur Jérôme MOREAU – 22, rue Médéric 
Suppléant : Monsieur Jacques LELIEVRE – 7 rue Mallier 
 
Bureaux n°19, 20 et 21 : 
 
Titulaire : Monsieur Jacques LELIEVRE – 7 rue Mallier 
Suppléant : Monsieur Jérôme MOREAU – 22, rue Médéric 
 
Bureaux n°22, 23 et 24 : 
 
Titulaire : Monsieur Francis SEGURET – 3bis rue de la Réunion 
Suppléant : Madame Jacqueline ROBERT-ROBIN épouse LEZENES – 60bis, rue des Rieux 
 
Bureaux n°25, 26 et 27 : 
 
Titulaire : Madame Jacqueline ROBERT-ROBIN épouse LEZENES – 60bis, rue des Rieux 
Suppléant : Monsieur Francis SEGURET – 3bis rue de la Réunion 
 
Bureau n°28, 29: 
 
Titulaire : Monsieur Jacques GAUDENZI – 66 ter avenue Foch 
Suppléant : Madame Françoise BARRUEL – 11, rue Guynemer 
 
Bureaux n°30 et 31 : 
 
Titulaire : Madame Françoise BARRUEL – 11, rue Guynemer 
Suppléant : Monsieur Xavier INTINS – 10, Villa Eugénie 
 
Bureaux n°32 et 33 : 
 
Titulaire : Monsieur Xavier INTINS – 10, Villa Eugénie 
Suppléant : Monsieur Jacques GAUDENZI – 66 ter avenue Foch 
 
 
ARTICLE 2 : Elles siégeront en qualité de délégué(e) de l’Administration, pour la période du 1er 

septembre 2013 au 31 août 2014, au titre du ou des bureaux de vote indiqué pour lesquels leur nom est 
cité. 
 
ARTICLE 3 : Le sous-préfet de Nogent sur Marne est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Val de Marne. 

 
Fait à Nogent-sur-Marne, le 14 août 2013 

 
 Le sous-préfet 

 
 
 

 Pascal CRAPLET 



 
 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 

4 AVENUE DU MARECHAL DE LATTRE DE TASSIGNY - 94736 NOGENT SUR MARNE - 01 49 56 60 00 
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A R R E T E  N°2013-255 

portant désignation des délégués de l’Administration  
dans les commissions de révision des listes électorales  

de la Commune de Joinville-le-Pont 
 
 

LE SOUS-PREFET DE NOGENT SUR MARNE 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

Vu le Code électoral et notamment les articles L.1 à L.43 et R 1 à R25 ; 

Vu l'arrêté n° 2013-401 en date du 5 février 2013 de Monsieur le Préfet du Val de Marne portant délégation 
de signature à Monsieur Pascal CRAPLET, sous-préfet de Nogent-sur-Marne ; 

Vu l’arrêté n° 2008- 3353 du 18 août 2008 fixant la répartition de bureaux de vote dans la commune de 
Joinville-le-Pont ;  

 
A R R E T E 

 
 
ARTICLE 1er : Les personnes désignées ci-après sont nommées pour représenter l’Administration dans 
la commission chargée de la révision des listes électorales de la commune de Joinville-le-Pont au titre 
de l’année 2013-2014. 

12 bureaux 
 

Liste générale  Madame Chantal COLIN   43 avenue Oudinot   
 
Bureau n°1 : 
 
Titulaire : Monsieur Jean-Claude LAMBOLEY – 13 avenue Racine 
Suppléant : Madame Chantal COLIN – 43 avenue Oudinot 
 
Bureau n°2 : 
 
Titulaire : Madame Chantal COLIN – 43 avenue Oudinot 
Suppléant : Madame Micheline CAPDEVIEILLE – 14 rue Jean Mermoz 
 
Bureau n°3 : 
 
Titulaire : Madame Micheline CAPDEVIEILLE – 14 rue Jean Mermoz  
Suppléant : Monsieur Maxime OUANOUNOU – 3 allée Louis Jouvet 
 
Bureau n°4 : 
 
Titulaire : Monsieur Maxime OUANOUNOU – 3 allée Louis Jouvet 
Suppléant : Monsieur Jean-Claude LAMBOLEY – 13 avenue Racine 

SOUS-PREFECTURE DE NOGENT SUR MARNE  
 
BUREAU SECURITE ET LIBERTES PUBLIQUES  
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Bureau n°5 : 
 
Titulaire : Monsieur Thierry CUVELIER – 2 avenue Coursault 
Suppléant : Monsieur Maurice LAMANDA – 4 bis avenue du Président Wilson 
 
Bureau n°6 : 
 
Titulaire : Madame Corinne FIORENTINO – 5, rue Hippolyte Pinson – Bâtiment B  
Suppléant : Monsieur Kamel MOUHEB – 29 rue de Paris 
 
Bureau n°7 : 
 
Titulaire : Monsieur Jean-Pierre LAVOINE – 36 avenue Jamin 
Suppléant : Madame Jacqueline TORDJMAN – 8 avenue Joyeuse 
 
Bureau n°8 : 
 
Titulaire : Monsieur Kamel MOUHEB – 29 rue de Paris 
Suppléant : Monsieur Jean-Pierre LAVOINE – 36 avenue Jamin 
 
Bureau n°9 : 
 
Titulaire : Monsieur Claude BEAUTHEAC – 3 rue Marcel Carné 
Suppléant : Madame Jacqueline TORDJMAN – 8 avenue Joyeuse 
 
Bureau n°10 : 
 
Titulaire : Madame Jacqueline TORDJMAN – 8 avenue Joyeuse 
Suppléant : Monsieur Claude BEAUTHEAC – 3 rue Marcel Carné 
 
Bureau n°11 : 
 
Titulaire : Monsieur Maurice LAMANDA – 4 bis avenue du Président Wilson  
Suppléant : Monsieur Christian KRANZ – 5 avenue Coursaultt 
 
Bureau n°12 : 
 
Titulaire : Monsieur Stéphan SYLVESTRE – 81 rue de Paris 
Suppléant : Madame Corinne FIORENTINO – 5, rue Hippolyte Pinson – Bâtiment B  
 
ARTICLE 2 : Elles siégeront en qualité de délégué(e) de l’Administration, pour la période du 1er 

septembre 2013 au 31 août 2014, au titre du ou des bureaux de vote indiqué pour lesquels leur nom est 
cité. 
 
ARTICLE 3 : Le sous-préfet de Nogent sur Marne est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Val de Marne. 

 
Fait à Nogent-sur-Marne, le 14 août 2013 
 

 Le sous-préfet 
 
 
 

 Pascal CRAPLET 
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Bureaux n°13, 14 et 15 : 
 
Titulaire : Monsieur Robert CAMMAS – 12 avenue Parmentier 
Suppléant : Monsieur Emmanuel DELPECH DE SAINT GUILHEM – 13 villa de l’espérance 
 
Bureaux n°16, 17 et 18 : 
 
Titulaire : Monsieur Jérôme MOREAU – 22, rue Médéric 
Suppléant : Monsieur Jacques LELIEVRE – 7 rue Mallier 
 
Bureaux n°19, 20 et 21 : 
 
Titulaire : Monsieur Jacques LELIEVRE – 7 rue Mallier 
Suppléant : Monsieur Jérôme MOREAU – 22, rue Médéric 
 
Bureaux n°22, 23 et 24 : 
 
Titulaire : Monsieur Francis SEGURET – 3bis rue de la Réunion 
Suppléant : Madame Jacqueline ROBERT-ROBIN épouse LEZENES – 60bis, rue des Rieux 
 
Bureaux n°25, 26 et 27 : 
 
Titulaire : Madame Jacqueline ROBERT-ROBIN épouse LEZENES – 60bis, rue des Rieux 
Suppléant : Monsieur Francis SEGURET – 3bis rue de la Réunion 
 
Bureau n°28, 29: 
 
Titulaire : Monsieur Jacques GAUDENZI – 66 ter avenue Foch 
Suppléant : Madame Françoise BARRUEL – 11, rue Guynemer 
 
Bureaux n°30 et 31 : 
 
Titulaire : Madame Françoise BARRUEL – 11, rue Guynemer 
Suppléant : Monsieur Xavier INTINS – 10, Villa Eugénie 
 
Bureaux n°32 et 33 : 
 
Titulaire : Monsieur Xavier INTINS – 10, Villa Eugénie 
Suppléant : Monsieur Jacques GAUDENZI – 66 ter avenue Foch 
 
 
ARTICLE 2 : Elles siégeront en qualité de délégué(e) de l’Administration, pour la période du 1er 

septembre 2013 au 31 août 2014, au titre du ou des bureaux de vote indiqué pour lesquels leur nom est 
cité. 
 
ARTICLE 3 : Le sous-préfet de Nogent sur Marne est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Val de Marne. 

 
Fait à Nogent-sur-Marne, le 14 août 2013 

 
 Le sous-préfet 

 
 
 

 Pascal CRAPLET 



 
 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 

4 AVENUE DU MARECHAL DE LATTRE DE TASSIGNY - 94736 NOGENT SUR MARNE - 01 49 56 60 00 
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A R R E T E  N°2013-256  
portant désignation des délégués de l’Administration  

dans les commissions de révision des listes électorales  
de la Commune de La Queue-en-Brie 

 
 

LE SOUS-PREFET DE NOGENT SUR MARNE 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
 

Vu le Code électoral et notamment les articles L.1 à L.43 et R 1 à R25 ; 

Vu l'arrêté n° 2013-401 en date du 05/02/2013 de Monsieur le Préfet du Val de Marne portant délégation de 
signature à Monsieur Pascal CRAPLET, sous-préfet de Nogent-sur-Marne ; 

Vu l’arrêté n° 2012-2313 du 11 juillet 2012 fixant la répartition de bureaux de vote dans la commune de La 
Queue-en-Brie ;  
 

A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1er: Les personnes désignées ci-après sont nommées pour représenter l’administration dans 
la commission chargée de la révision des listes électorales de la commune de La Queue-en-Brie au titre 
de l’année 2013-2014. 
 
Liste générale 

Monsieur Philippe MOUCHARD – 27 allée des Clématites 
 
Bureau n°1 : 
 
Titulaire : Madame Laurine DAOUGABEL – 30, rue du Général de Gaulle 
Suppléant : Philippe MOUCHARD – 27 allée des Clématites 
 
Bureau n°2 : 
 
Titulaire : Philippe MOUCHARD – 27 allée des Clématites 
Suppléant : Madame Laurine DAOUGABEL – 30, rue du Général de Gaulle 
 
Bureau n°3 : 
 
Titulaire : Madame Isabelle COUTIER – 8 allée Pascal 
Suppléant : Madame Barbara RAMPONI – 10 allée Paul Verlaine  
 
Bureau n°4 : 
 
Titulaire : Madame Barbara RAMPONI – 10 allée Paul Verlaine  
Suppléant : Madame Isabelle COUTIER – 8 allée Pascal 

SOUS-PREFECTURE DE NOGENT-SUR-MARNE  
 
BUREAU SECURITE ET LIBERTES PUBLIQUES 
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Bureau n°5 : 
 
Titulaire : Monsieur Alain ZANON – 23 chemin de la montagne 
Suppléant : Madame Myriam ROLET épouse LAMBERT – 24, rue Henri Rouart 
 
Bureau n°6 : 
 
Titulaire : Madame Myriam LAMBERT – 24, rue Henri Rouart 
Suppléant : Monsieur Alain ZANON – 23 chemin de la montagne 
 
Bureau n°7 : 
 
Titulaire : Madame Corinne CHARLES – 3, chemin de la Pompe 
Suppléant : Monsieur Brahim BOIHY – 6, rue de Bruxelles 
 
Bureau n°8 : 
 
Titulaire : Monsieur Brahim BOIHY – 6, rue de Bruxelles 
Suppléant : Madame Corinne CHARLES – 3, chemin de la Pompe 
 
 
ARTICLE 2 : Elles siégeront en qualité de délégué(e) de l’Administration, pour la période du 1er 

septembre 2013 au 31 août 2014, au titre du ou des bureaux de vote indiqué pour lesquels leur nom est 
cité. 
 
ARTICLE 3 : Le sous-préfet de Nogent sur Marne est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Val de Marne. 

 
 

Fait à Nogent-sur-Marne, le 14 août 2013 
 
 

 Le sous-préfet 
 
 
 

 Pascal CRAPLET 
 



 
 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 

4 AVENUE DU MARECHAL DE LATTRE DE TASSIGNY - 94736 NOGENT SUR MARNE - 01 49 56 60 00 

www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

 
  
 
 

 
A R R E T E  N° 2013-257 

portant désignation des délégués de l’Administration  
dans les commissions de révision des listes électorales  

de la Commune du Perreux-sur-Marne 
 
 

LE SOUS-PREFET DE NOGENT SUR MARNE 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
 

Vu le Code électoral et notamment les articles L.1 à L.43 et R 1 à R25 ; 

Vu l'arrêté n° 2013-401 en date du 5 février 2013 de Monsieur le Préfet du Val de Marne portant 
délégation de signature à M. Pascal CRAPLET, sous-préfet de Nogent-sur-Marne ; 

Vu l’arrêté n° 2009-3318 du 27 août 2009 fixant la répartition de bureaux de vote dans la commune du 
Perreux-sur-Marne ;  

 

A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1er  : Les personnes désignées ci-après sont nommées pour représenter l’Administration dans 
la commission chargée de la révision des listes électorales de la commune du Perreux-sur-Marne au 
titre de l’année 2013-2014. 
 

 
20 bureaux 

 
Liste générale  Monsieur Alain Le Clech – 8, villa des Lierres 

 
Bureaux n°1, 2 et 3 : 
 
Titulaire : Monsieur Alain Le Clech – 8, villa des Lierres 
Suppléant : Monsieur Bernard PIGAL – 2, rue du Docteur Faugeroux 
 
Bureaux n°4, 5 et 6 : 
 
Titulaire : Monsieur Bernard PIGAL – 2, rue du Docteur Faugeroux 
Suppléant : Monsieur Alain Le Clech – 8, villa des Lierres 
 
Bureaux n°7, 8 et 9 : 
 
Titulaire : Monsieur Daniel PALLOT – 4, allée de l’Alma 
Suppléant : Monsieur Gilbert BERNARDI – 154bis, avenue Pierre Brossolette 
 

 

SOUS-PREFECTURE  DE NOGENT SUR MARNE  
BUREAU SECURITE ET LIBERTES PUBLIQUES  
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Bureaux n°10, 11 et 12 : 
 
Titulaire : Monsieur Gilbert BERNARDI – 154bis, avenue Pierre Brossolette 
Suppléant : Monsieur Daniel PALLOT – 4, allée de l’Alma 
 
Bureaux n°13 et 14 : 
 
Titulaire : Monsieur Patrick PALSKY – 25, rue de l’Yser  
Suppléant : Madame Monique DAVERSIN – 48, Claude Jean Romain 
 
Bureaux n°15 et 16 : 
 
Titulaire : Madame Monique DAVERSIN – 48, Claude Jean Romain 
Suppléant : Monsieur Patrick PALSKY – 25, rue de l’Yser 
 
Bureau n°17 et 18 : 
 
Titulaire : Madame Pierrette GRAS – 35, allée de Bellevue  
Suppléant : Monsieur Antoine LUPI – 20, rue de la station 
 
Bureau n°19 et 20 : 
 
Titulaire : Monsieur Antoine LUPI – 20, rue de la station 
Suppléant : Madame Pierrette GRAS – 35, allée de Bellevue 
 
ARTICLE 2 : Elles siégeront en qualité de délégué(e) de l’Administration, pour la période du 1er 

septembre 2013 au 31 août 2014, au titre du ou des bureaux de vote indiqué pour lesquels leur nom est 
cité. 
 
ARTICLE 3 : Le sous-préfet de Nogent sur Marne est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Val de Marne. 

 
 
Fait à Nogent-sur-Marne, le 14 août 2013 
 
 

 Le sous-préfet 
 
 

 Pascal CRAPLET 



 
 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 

4 AVENUE DU MARECHAL DE LATTRE DE TASSIGNY - 94736 NOGENT SUR MARNE - 01 49 56 60 00 

www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

 
  
 

A R R E T E  N°2013-258  
portant désignation des délégués de l’Administration  

dans les commissions de révision des listes électorales  
de la Commune du Plessis-Trévise 

 
 

LE SOUS-PREFET DE NOGENT SUR MARNE 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
 

Vu le Code électoral et notamment les articles L.1 à L.43 et R 1 à R25 ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2013-401 en date du 5 février 2013, portant délégation de signature à Monsieur 
Pascal CRAPLET, sous-préfet de Nogent-sur-Marne ; 

Vu l’arrêté n° 2008-3365 du 18 août 2008 fixant la répartition de bureaux de vote dans la commune du 
Plessis-Trévise ;  

A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1er  : Les personnes désignées ci-après sont nommées pour représenter l’Administration dans 
la commission chargée de la révision des listes électorales de la commune du Plessis-Trévise au titre de 
l’année 2013-2014. 
 

11 bureaux 
 

Liste générale 
 
Monsieur Jean-Marc DONETTI – 136 bis avenue de la Maréchale  
 
 
Bureaux n°1 et 2 : 
 
Titulaire : Monsieur Bernard TOUVET – 44 avenue Ardouin 
Suppléant : Madame Marie-Françoise GERARD – 7 avenue Watteau 
 
 
Bureaux n°3, 4 et 5 : 
 
Titulaire : Monsieur Jean-Marc DONETTI – 136 bis avenue de la Maréchale  
Suppléant : Madame Françoise LACOMBE – 1 allée Orly Parc 
 
Bureaux n°6 et 7 : 
 
Titulaire : Madame Michelle CHEVREUX – 50/52 avenue Ardouin 
Suppléant : Monsieur Jean-Marc DONETTI – 136 bis avenue de la Maréchale 
 
 

 

SOUS-PREFECTURE  DE NOGENT-SUR-MARNE  
BUREAU  SECURITE ET LIBERTES PUBLIQUES  
 
 



 
 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 

4 AVENUE DU MARECHAL DE LATTRE DE TASSIGNY - 94736 NOGENT SUR MARNE - 01 49 56 60 00 

www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

  
 

              
 

 
A R R E T E  N°2013-259 

portant désignation des délégués de l’Administration  
dans les commissions de révision des listes électorales  

de la Commune de Nogent-sur-Marne 
 
 

LE SOUS-PREFET DE NOGENT SUR MARNE 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
 

Vu le Code électoral et notamment les articles L.1 à L.43 et R 1 à R25 ; 

Vu l'arrêté n° 2013-401 en date du 5 février 2013 de Monsieur le Préfet du Val-de-Marne portant délégation 
de signature à Monsieur Pascal CRAPLET, sous-préfet de Nogent-sur-Marne ; 

Vu l’arrêté n°2011-2653 du 4 août 2011 fixant la répartition de bureaux de vote dans la commune de 
Nogent-sur-Marne ;  
 

A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1er  : Les personnes désignées ci-après sont nommées pour représenter l’Administration dans 
la commission chargée de la révision des listes électorales de la commune de Nogent-sur-Marne au titre 
de l’année 2013-2014. 
 

22 bureaux 
 

Liste générale  Madame Martine DESSAGNES 2 Carrefour Julien Roger 
 
Bureaux n°1 et 2 : 
 
Titulaire : Monsieur Pierre PICAMAL – 26, rue de Plaisance 
Suppléant : Madame Martine DESSAGNES – 2, Carrefour Julien Roger 
 
Bureaux n°3 et 4 : 
 
Titulaire : Madame Martine DESSAGNES – 2, Carrefour Julien Roger 
Suppléant : Monsieur Pierre PICAMAL – 26, rue de Plaisance 
 
Bureaux n°5 et 6 : 
 
Titulaire : Madame Susana CHASSINAT – 120, boulevard de Strasbourg 
Suppléant : Monsieur Jean-Paul BOUVARD – 4, quai du Port 
 
 

SOUS-PREFECTURE DE NOGENT SUR MARNE  
 
BUREAU SECURITE ET LIBERTES PUBLIQUES  
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Bureaux n°7 et 8 : 
 
Titulaire : Monsieur Jean-Paul BOUVARD – 4, quai du Port 
Suppléant : Madame Susana CHASSINAT – 120, boulevard de Strasbourg 
 
Bureaux n°9 et 10 : 
 
Titulaire : Monsieur Gérard CELLA – 55, rue Théodore Honoré 
Suppléant : Madame Michèle HAMMAMI – 49, avenue du Val de Beauté 
 
Bureaux n°11 et 12 : 
 
Titulaire : Madame Michèle HAMMAMI – 49, avenue du Val de Beauté  
Suppléant : Monsieur Gérard CELLA – 55, rue Théodore Honoré 
 
Bureaux n°13 et 14 : 
 
Titulaire : Madame Anne GOYENECHE – 43, rue de Fontenay 
Suppléant : Monsieur Gérard DUROSIER – 42, rue Manessier 
 
Bureaux n°15 et 16 : 
 
Titulaire : Monsieur Gérard DUROSIER – 42, rue Manessier  
Suppléant : Madame Anne GOYENECHE – 43, rue de Fontenay 
 
Bureaux n°17 et 18 : 
 
Titulaire : Monsieur Georges RYNINE – 2bis, rue du Viaduc 
Suppléant : Madame Gaèle NICOLAS – 39 ter, rue Jacques Kablé 
 
Bureau n°19: 
 
Titulaire : Madame Gaèle NICOLAS – 39 ter, rue Jacques Kablé  
Suppléant : Monsieur Georges RYNINE – 2bis, rue du Viaduc  
 
Bureau n°20 : 
 
Titulaire : Monsieur Jean-Pierre OPSOMER – 99, rue de Fontenay 
Suppléant : Madame Sylviane DEHON – 7, avenue Victor Hugo 
 
Bureau n°21 
 
Titulaire : Madame Sylviane DEHON – 7, avenue Victor Hugo 
Suppléant : Monsieur Jean-Pierre OPSOMER – 99, rue de Fontenay 
 
Bureau n°22 
 
Titulaire : Madame Martine DESSAGNES – 2, Carrefour Julien Roger 
Suppléant : Monsieur Jean-Pierre OPSOMER – 99, rue de Fontenay 
 
 
ARTICLE 2 : Elles siégeront en qualité de délégué(e) de l’Administration, pour la période du 1er 

septembre 2013 au 31 août 2014, au titre du ou des bureaux de vote indiqué pour lesquels leur nom est 
cité. 
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ARTICLE 3 : Le sous-préfet de Nogent sur Marne est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Val de Marne. 

 
 
 

Fait à Nogent-sur-Marne, le 14 août 2013 
 
 

 Le sous-préfet 
 
 
 

 Pascal CRAPLET 
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Bureaux n°8 et 9 : 
 
Titulaire : Madame Marie-Françoise GERARD – 7 avenue Watteau 
Suppléant : Madame Michelle CHEVREUX – 50/52 avenue Ardouin 
 
Bureaux n°10 et 11 : 
 
Titulaire : Madame Françoise LACOMBE – 1 allée Orly Parc 
Suppléant : Monsieur Bernard TOUVET – 44 avenue Ardouin 
 
 
ARTICLE 2 : Elles siégeront en qualité de délégué(e) de l’Administration, pour la période du 1er 

septembre 2013 au 31 août 2014, au titre du ou des bureaux de vote indiqués pour lesquels leur nom 
est cité. 
 
ARTICLE 3 : Le sous-préfet de Nogent sur Marne est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Val de Marne. 

 
 
 

Fait à Nogent-sur-Marne, le 14 août 2013 
 
 

 Le sous-préfet 
 
 
 

 Pascal CRAPLET 
 
 
 

 
 
 
 



 
 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 

4 AVENUE DU MARECHAL DE LATTRE DE TASSIGNY - 94736 NOGENT SUR MARNE - 01 49 56 60 00 

www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

 
  
 

 
A R R E T E  N° 2013-260 

portant désignation des délégués de l’Administration  
dans les commissions de révision des listes électorales  

de la Commune de Noiseau 
 
 

LE SOUS-PREFET DE NOGENT SUR MARNE 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le Code électoral et notamment les articles L.1 à L.43 et R 1 à R25 ; 

Vu l'arrêté n° 2013-401 en date du 5 février 2013 de Monsieur le Préfet du Val de Marne portant délégation 
de signature à Monsieur Pascal CRAPLET, sous-préfet de Nogent-sur-Marne ; 

Vu l’arrêté n° 2011-2267 du 11 juillet 2011 fixant la répartition de bureaux de vote dans la commune de 
Noiseau ;  

A R R E T E 
 
ARTICLE 1er  : Les personnes désignées ci-après sont nommées pour représenter l’Administration dans 
la commission chargée de la révision des listes électorales de la commune de Noiseau au titre de 
l’année 2013-2014. 
 

3 bureaux  
 
Liste générale 
Monsieur Noël ANGELI – 48, rue Léon Blum 
 
Bureau n°1 : 

 
Titulaire : Monsieur Roland LAFOND – 9 rue du Docteur Roux  
Suppléant : Madame Nadine BONNEAU – 21 allée du Belvédère  
 
Bureau n°2 :  
 
Titulaire : Monsieur Noël ANGELI – 48 rue Léon Blum 
Suppléant : Monsieur Roland LAFOND – 9 rue du Docteur Roux 
 
Bureau n°3 : 
 
Titulaire : Madame Nadine BONNEAU – 21 allée du Belvédère 
Suppléant : Monsieur Noël ANGELI – 48 rue Léon Blum 
 
ARTICLE 2 : Elles siégeront en qualité de délégué(e) de l’Administration, pour la période du 1er 

septembre 2013 au 31 août 2014, au titre du ou des bureaux de vote indiqué pour lesquels leur nom est 
cité. 

SOUS-PREFECTURE DE NOGENT-SUR- MARNE 
 
BUREAU SECURITE ET LIBERTES PUBLIQUES  
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ARTICLE 3 : Le sous-préfet de Nogent sur Marne est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Val de Marne. 

 
 
 

Fait à Nogent-sur-Marne, le 14 août 2013 
 
 

 Le sous-préfet 
 
 
 

 Pascal CRAPLET 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

PREFET  DU VAL DE MARNE 
 

4 AVENUE DU MARECHAL DE LATTRE DE TASSIGNY - 94736 NOGENT SUR MARNE - 01 49 56 60 00 

www.val-de-marne.pref.gouv.fr  

 
  
 
A R R E T E  N° 2013-261 

portant désignation des délégués de l’Administration  
dans les commissions de révision des listes électorales  

de la Commune d’Ormesson-sur-Marne 
 
 

LE SOUS-PREFET DE NOGENT SUR MARNE 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
 

Vu le Code électoral et notamment les articles L.1 à L.43 et R 1 à R25 ; 

Vu l'arrêté n° 2013-401 en date du 5 février 2013 de Monsieur le Préfet du Val de Marne portant délégation 
de signature à Monsieur Pascal CRAPLET, sous-préfet de Nogent-sur-Marne; 
 
Vu l’arrêté n° 2008- 3362 du 18 août 2008 fixant la répartition de bureaux de vote dans la commune 
d’Ormesson-sur-Marne ;  
 

A R R E T E 
 
ARTICLE 1er : Les personnes désignées ci-après sont nommées pour représenter l’Administration dans 
la commission chargée de la révision des listes électorales de la commune d’Ormesson-sur-Marne au 
titre de l’année 2013-2014. 
 

7 bureaux 
 

Liste générale  Monsieur Yves BROUSSEAU 6 square Raymond Radiguet 
 
Bureaux n°1 et 2 : 
 
Titulaire : Monsieur Patrick FRANCOMME – 110 rue de Noiseau 
Suppléant : Monsieur Yves BROUSSEAU – 6, square Raymond Radiguet 
 
Bureaux n°3 et 4 : 
 
Titulaire : Monsieur Anastade SEVASTOS – 99 rue de Noiseau 
Suppléant : Monsieur Patrick FRANCOMME – 110 rue de Noiseau 
 
Bureaux n°5, 6 et 7 : 
 
Titulaire : Monsieur Yves BROUSSEAU – 6, square Raymond Radiguet 
Suppléant : Monsieur Anastade SEVASTOS – 99 rue de Noiseau 
 
ARTICLE 2 : Elles siégeront en qualité de délégué(e) de l’Administration, pour la période du 1er 

septembre 2013 au 31 août 2014, au titre du ou des bureaux de vote indiqué pour lesquels leur nom est 
cité. 

SOUS-PREFECTURE DE NOGENT SUR MARNE 
 
BUREAU SECURITE ET LIBERTES PUBLIQUES 
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ARTICLE 3 : Le sous-préfet de Nogent sur Marne est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Val de Marne. 

 
 
 

Fait à Nogent-sur-Marne, le 14 août 2013 
 
 

 Le sous-préfet 
 
 
 

 Pascal CRAPLET 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 



 
 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 

4 AVENUE DU MARECHAL DE LATTRE DE TASSIGNY - 94736 NOGENT SUR MARNE - 01 49 56 60 00 

www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

 
  
 

                
A R R E T E  N°2013-262 

portant désignation des délégués de l’Administration  
dans les commissions de révision des listes électorales  

de la Commune SAINT-MANDE 
 
 

LE SOUS-PREFET DE NOGENT SUR MARNE 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

A R R E T E 
 

Vu le Code électoral et notamment les articles L.1 à L.43 et R 1 à R25 ; 

Vu l'arrêté n° 2013-401 en date du 5 février 2013 de Monsieur le Préfet du Val-de-Marne, portant 
délégation de signature à Monsieur Pascal CRAPLET, sous-préfet de Nogent-sur-Marne ; 

Vu l’arrêté n° 2011-2230 du 7 juillet 2011 fixant la répartition de bureaux de vote dans la commune de 
Saint-Mandé ;  

 
A R R E T E 

 
ARTICLE 1er  : Les personnes désignées ci-après sont nommées pour représenter l’Administration dans 
la commission chargée de la révision des listes électorales de la commune de Saint-Mandé au titre de 
l’année 2013-2014. 

 
14 bureaux 

 
Liste générale  Monsieur Philippe IZRAELEWICZ – 92, avenue du Général de Gaulle 

  
 
Bureaux n°1, 2 et 3: 
 
Titulaire : Monsieur Philippe IZRAELEWICZ - 92 avenue du Général de Gaulle 
Suppléant : Monsieur Jean BOGGIO – 4 rue Cart 
 
Bureaux n°4 et 5 : 
 
Titulaire : Monsieur Jean BOGGIO – 4 rue Cart 
Suppléant : Philippe IZRAELEWICZ - 92 avenue du Général de Gaulle 
 
 
Bureaux n°6 et 7: 
 
Titulaire : Madame Claude DEBOUTIERE – 14 Chaussée de l’étang 
Suppléant : Madame Françoise SCELLES – 12 rue Renault 
 
 

SOUS-PREFECTURE DE NOGENT SUR MARNE  
 
BUREAU DE LA SECURITE  ET LIBERTES PUBLIQUES  
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Bureaux n°8 et 9: 
 
Titulaire : Madame Françoise SCELLES – 12 rue Renault 
Suppléant : Madame Claude DEBOUTIERE – 14 Chaussée de l’étang 
 
Bureaux n°10 et 11 : 
 
Titulaire : Madame Muriel POULAILLON – 21 rue du Commandant Mouchotte  
Suppléant : Madame Marie-Christine BOGGIO – 4 rue Cart 
 
Bureaux n°12 ,13 et 14 : 
 
Titulaire : Madame Marie-Christine BOGGIO – 4 rue Cart 
Suppléant : Madame Muriel POULAILLON – 21 rue du Commandant Mouchotte  
 
 
ARTICLE 2 : Elles siégeront en qualité de délégué(e) de l’Administration, pour la période du 1er 

septembre 2013 au 31 août 2014, au titre du ou des bureaux de vote indiqué pour lesquels leur nom est 
cité. 
 
ARTICLE 3 : Le sous-préfet de Nogent sur Marne est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Val de Marne. 
 

 
 
 

Fait à Nogent-sur-Marne, le 14 août 2013 
 
 

 Le sous-préfet 
 
 
 

 Pascal CRAPLET 
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ARTICLE 3 : Le sous-préfet de Nogent sur Marne est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Val de Marne. 

 
 
 

Fait à Nogent-sur-Marne, le 14 août 2013 
 
 

 Le sous-préfet 
 
 
 

 Pascal CRAPLET 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 



 
 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 

4 AVENUE DU MARECHAL DE LATTRE DE TASSIGNY - 94736 NOGENT SUR MARNE - 01 49 56 60 00 

www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

  
 
 
 

 
 

A R R E T E  N°2013-263 
portant désignation des délégués de l’Administration  

dans les commissions de révision des listes électorales  
de la Commune de Villiers-sur-Marne 

 
 

LE SOUS-PREFET DE NOGENT SUR MARNE 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

Vu le Code électoral et notamment les articles L.1 à L.43 et R 1 à R25 ; 

Vu l'arrêté n° 2013-401 en date du 5 février 2013 de Monsieur le Préfet du Val de Marne portant délégation 
de signature à Monsieur Pascal CRAPLET, sous-préfet de Nogent-sur-Marne ; 

Vu l’arrêté n°2012-2978 du 31 août 2012 fixant la répartition de bureaux de vote dans la commune de 
Villiers-sur-Marne ;  
 

A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1er : Les personnes désignées ci-après sont nommées pour représenter l’Administration dans 
la commission chargée de la révision des listes électorales de la commune de Villiers-sur-Marne au titre 
de l’année 2013-2014. 

18 bureaux 
 
Liste générale          Monsieur  Bruno SACCAVINI  5 rue des Fossés 
 
Bureaux n°1 et 2: 
 
Titulaire : Madame Elise INNOCENT – 10, allée Andrée Palladio  
Suppléant : Monsieur Bruno SACCAVINI - 5 rue des Fossés 
 
Bureaux n°3 et 4 : 
 
Titulaire : Monsieur Albert PERTUIS – 2 bis avenue Stanislas Liedet 
Suppléant : Madame Elisabeth KLEIN – 9 avenue de l’Europe 
 
Bureaux n°5 et 6 : 
 
Titulaire : Madame Elisabeth KLEIN – 9 avenue de l’Europe 
Suppléant : Monsieur Albert PERTUIS – 2 bis avenue Stanislas Liedet 
 
 
 

SOUS-PREFECTURE DE NOGENT SUR MARNE  
 
BUREAU DE LA SECURITE ET LIBERTES PUBLIQUES  
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Bureaux n°7 et 8 : 
 
Titulaire : Madame Nicole JOSSE – 8 rue du Progrès 
Suppléant : Madame Gilberte ITTAH – 10 Chemin des Prunais 
 
Bureaux n°9 et 10 : 
 
Titulaire : Madame Gilberte ITTAH – 10 Chemin des Prunais 
Suppléant : Madame Nicole JOSSE – 8 rue du Progrès 
 
Bureaux n°11 et 12 : 
 
Titulaire : Madame Liliane COUNE – 8 rue des courts sillons 
Suppléant : Monsieur Gérard DEVYNCK – 4, Allée des Sycomores 
 
Bureaux n°13 et 14 : 
 
Titulaire : Monsieur Gérard DEVYNCK – 4, Allée des Sycomores 
Suppléant : Madame Liliane COUNE – 8 rue des courts sillons 
 
Bureaux n°15 et 16 : 
 
Titulaire : Madame Nadine BRUNEVAL – 16, rue du 11 novembre 1918 
Suppléant : Monsieur Bruno SACCAVINI - 5 rue des Fossés 
 
Bureaux n°17 et 18: 
 
Titulaire : Monsieur Bruno SACCAVINI - 5 rue des Fossés 
Suppléant : Madame Nadine BRUNEVAL – 16, rue du 11 novembre 1918 
 
 
ARTICLE 2 : Elles siégeront en qualité de délégué(e) de l’Administration, pour la période du 1er 

septembre 2013 au 31 août 2014, au titre du ou des bureaux de vote indiqué pour lesquels leur nom est 
cité. 
 
ARTICLE 4 : Le sous-préfet de Nogent sur Marne est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Val de Marne. 

 
 
Fait à Nogent-sur-Marne, le 14 août 2013 

 
 

 Le sous-préfet 
 
 
 

 Pascal CRAPLET 



 
 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 

4 AVENUE DU MARECHAL DE LATTRE DE TASSIGNY - 94736 NOGENT SUR MARNE - 01 49 56 60 00 

www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

  
 
 
 
 

                
 

A R R E T E  N°2013-264 
portant désignation des délégués de l’Administration  

dans les commissions de révision des listes électorales  
de la Commune de Vincennes 

 
 

LE SOUS-PREFET DE NOGENT SUR MARNE 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
 

Vu le Code électoral et notamment les articles L.1 à L.43 et R 1 à R25 ; 

Vu l'arrêté n° 2013-401 en date du 5 février 2013 de Monsieur le Préfet du Val de Marne portant délégation 
de signature à Monsieur Pascal CRAPLET, sous-préfet de Nogent-sur-Marne; 

Vu l’arrêté n° 2008- 3380 du 18 août 2008 fixant la répartition de bureaux de vote dans la commune de 
Vincennes ;  
 

A R R E T E 
 
ARTICLE 1er : Les personnes désignées ci-après sont nommées pour représenter l’Administration dans 
la commission chargée de la révision des listes électorales de la commune de Vincennes au titre de 
l’année 2013-2014. 
 

31 bureaux 
 

Liste générale  Monsieur André SAINT-PAUL   1, Allée Nicéphore Niepce 
 
Bureaux n°1 et 2 : 
 
Titulaire : Monsieur Max GUIZON – 43, avenue de la République 
Suppléant : Monsieur André SAINT-PAUL – 1, Allée Nicéphore Niepce 
 
 
Bureaux n°3 et 4 : 
 
Titulaire : Monsieur André SAINT-PAUL – 1, Allée Nicéphore Niepce 
Suppléant : Monsieur Max GUIZON – 43, avenue de la République 
 
Bureaux n°5 et 6 : 
 
Titulaire : Monsieur Alain FILLON – 28, rue de la Liberté 
Suppléant : Monsieur Jean-Claude ANIZAN – 20, avenue du Petit Parc 
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Bureaux n°7 et 8 : 
 
Titulaire : Monsieur Jean-Claude ANIZAN – 20, avenue du Petit Parc 
Suppléant : Monsieur Alain FILLON – 28, rue de la Liberté 
 
Bureaux n°9 et 10 : 
 
Titulaire : Monsieur André ALFRED – 9, rue Guynemer 
Suppléant : Madame Sylvie GIRAUD – 15 rue Georges Huchon 
 
Bureaux n°11 et 12 : 
 
Titulaire : Monsieur Christian RAOUL – 44, rue Diderot  
Suppléant : Monsieur Gilbert FONTAINE – 31, rue Defrance 
 
Bureaux n°13 et 14 : 
 
Titulaire : Monsieur Gilbert FONTAINE – 31, rue Defrance  
Suppléant : Monsieur Christian RAOUL – 44, rue Diderot 
 
Bureaux n°15 et 16 : 
 
Titulaire : Madame Sylvie GIRAUD – 15 rue Georges Huchon 
Suppléant : Madame Louise FELICIER – 6, rue du Midi 
 
Bureaux n°17 et 18 : 
 
Titulaire : Monsieur Paul MEMBRE – 71, rue Joseph Gaillard 
Suppléant : Monsieur Jacques MAROT – 10, rue d’Italie 
 
Bureaux n°19 et 20 : 
 
Titulaire : Monsieur Jacques MAROT – 10, rue d’Italie 
Suppléant : Monsieur Paul MEMBRE – 71, rue Joseph Gaillard 
 
Bureaux n°21 et 22 : 
 
Titulaire : Madame Jeanine BEN SOUSSAN – 118, avenue de P aris 
Suppléant : Monsieur Michel PERROUX – 24, rue de Strasbourg  
 
Bureaux n°23, 24 et 25 : 
 
Titulaire : Monsieur Michel PERROUX – 24, rue de Strasbourg 
Suppléant : Madame Jeanine BEN SOUSSAN – 118, avenue de Paris 
 
Bureaux n°26, 27 et 28 : 
 
Titulaire : Madame Louise FELICIER – 6, rue du Midi 
Suppléant : Monsieur Guy BLANDIN – 4, rue de Belfort 
 
Bureaux n°29, 30 et 31 : 
 
Titulaire : Monsieur Guy BLANDIN – 4, rue de Belfort 
Suppléant : Monsieur André ALFRED – 9, rue Guynemer 
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ARTICLE 2 : Elles siégeront en qualité de délégué(e) de l’Administration, pour la période du 1er 

septembre 2013 au 31 août 2014, au titre du ou des bureaux de vote indiqué pour lesquels leur nom est 
cité. 
 
ARTICLE 3 : Le sous-préfet de Nogent sur Marne est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Val de Marne. 

 
 
 

Fait à Nogent-sur-Marne, le 14 août 2013 
 
 

 Le sous-préfet 
 
 
 

 Pascal CRAPLET 
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